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Decisions adoptées par le Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour it env ironnetnent 

SR SIXLèIIIe session 

6/1. Politigue at raise en oeuvre du programme 

Le Conseil d'administration, 

Réaffirmant ses decisions précédentes sur Ia politique et la mise en 
oeuvre du programme 1/, 

Prenant pleinement en consideration les resolutions 32/168 de 
l!Assemblë e  générale en date du 19 décerribre 1977 relative au rapport du 
Conseil d'adrninistration du Programme des Nations Unies pour l'environuement 
sur les travaux de sa cinquième session, 32/162 en date du 19 décembre 1977 
sur les arrangents institutionnels pour la cooperation internationale dens 
le dotnaine des établissements humains, 32/172 en date du 19 décembre 1977 
sur la Conference des Nations IJnies sur la désertification, 32/174 en date 
du 19 décembre 1977 concernant l'évaluation des progrés réalisés dens 
l'instauration d'm nouvel ordre économique international, 32/197 en date 
du 20 décernbre 1977 sur la restructuration des secte-urs économique et social 
du système des Nations Unies, 32/206 en date du 21 décembre 1977 sur les 
recommendations du Comité du progratrane et de la coordination 1  at 32/88 en 
date du 12 décembre 1977 sur La session extraordinaire de l'Asseniblée 
générale consacrée au désarmement, ainsi que d'autres resolutions et 
decisions pertinentes adoptées par l'Assemblée générale a sa trente-
deuxième session et par Ia Conseil éconornique et social è sa trente -
troisièrne session 2/, 

Ayant examine 

La declaration liminaire du Directeur exécutif 3/, 

Le rapport introductif du Directeur exécutif 4/, 

e) 	Le rapport du Directeur exécutif sur L'état de l'environnement - 
1978 5/, 

d) 	Les rapports du Comité de coordination pour l'environnement sur 
ses septiëme et huitième sessions 6/, at les memorandums d'accord entre le 
Progran!ne des Nations Unies pour iTenvironnement  et las organisations 
coopérantes du prograe pour l'environnement 7/, 

1/ Decisions 1 (I), 5 (II), 20 (III), 47 (IV) et 82 (V). 

2/ uNEP/Gc.6/3. 

3/ UNEP/GC.6/L.1. 

4/ uNEP/Gc.6/2. 

5/ tJNEP/CC.6/4. 

6/ UNEP/GC.6/5 et Add1. 

7/ UNEP/GC/INFORNATION/6 et Add.1. 
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Prenant en consideration lea opinions exprimées au cours de sa 
sixième session sur lea questions relatives A la politique et I Ia mise 
en oeuvre du programme, 

Tenant spécialement compte de sea decisions sur le prograne et sur 
lea activites du prograie du Fonds, et sur la gestion du Fonda pour 
1 ' envi ronnement 8/, 

I 

Considerations environnementales dans l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international at dana une nouvelle 

stratégie internationale du développement 

Note qua l'Assemblêe générale a décidé 9/ de convoquer une 
session extraordinaire, qui se tiendra a un niveau élevé en 1980, af in 
d'évaluer les progrès réalisês dana las diverses instances des 
Nations Unies sur la vole de l'instauratian d'un nouvel ordre ëconomique 
international, et de prendre, en fonction des résultats de cette evaluation, 
des mesures appropriées pour proinouvoir le développement des pays en déve-
loppement at Ia cooperation économique Lnternationale, notamment d'adopter 
Ia nouvelle stratégie internationale du développement pour lea années 80; 

Note également qua l'Assemblée générale a créë un comité pldnier 
qui se réunit, selon las besoins, entre lea sessions de I'Assemblée générale, 
jusqu'I la session extraordinaire de l'Assemblée générale de 1980; 

Note en outre que PAssemblée générale a souligné Ia nécessité 
de veiller I ce qua lea considerations environnementales soient prises en 
compte dana lea programmes de développement dana différents contextes socio-
ëconomiques, dans la mise en oeuvre du prograimne d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre éconornique international et dans la formu-
lation de Ia nouvelle stratégie internationale du développement; 

Se félicite de ces decisions de 1'Asseinbl6e générale qui offrent 
la possibilité de s'attaquer résolument aux problèmes du développement dana 
un cadre tenant pleinement compte des considerations environnementales; 

Réaffirme que lea considerations environnementales ne sont pas en 
contradiction avec le processus de développement, mais garantissent au 
contraire la possibilité d'un développement Soutenu et considere qua la 
possibilité d! un  tel développement devrait tre Ia critere de toute nouvelle 
stratégie du développement. line telle stratégie devrait tenir compte de 
l'interdépendance existant entre la population, lea ressources, l'environ-
nement et le développement et devrait fixer des objectifs coordonnés qui 
répondent aux aspirations de l'horime, I Ia satisfaction de sea besoins 
essentials, d'une part, at accroIssent las possibilités d'atteindre I une 
meilleure qualité de la vie, d'autre part; 

8/ Decision 6/13, U et E, du 24 mel 1978. 

9/ Resolution 32/174 du 19 décembre 1977. 
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Erie instamment les gouvernements, lots de Ia prparation de la 
session extraordinaire de 1'Assemble gán&rale gui se tiendra en 1980, 
dinsister sur la nécessité de tenir pleinement compte des considerations 
environnementales; 

Considëre que les rèsultats des séminaires rdgionaux sur d'autres 
styles de vie et d'autres modes de développement, organisés par le Programme 
des Nations Unies pour l'environnement en cooperation avec les commissions 
rdgionales 10/, ainsi que les travaux suivis sur l'écodéveloppement UI, 
devraient tre pris en consideration pour preparer la participation du PNUE 
a Ia session extraordinaire de l'Assemblèe géndrale; 

Erie le Directeur exécutif de participer effectivenient a la 
preparation de la session extraordinaire de l'Asseniblée générale de 1980, 
en prenant, 5 cette fin, les mesures nécessaires notamment en renforcant 
s'il y a lieu les activités au niveau regional, de collaborer avec d'autres 
organisations intéressées du système des Nations Unies, ainsi qu'avec le 
Directeur gCnéral pour le développement et la cooperation économique inter-
nationaLe, et d'informer è chaque session le Conseil d'administration du 
résultat de ses efforts; 

II 

Coordination 

Programme A moyen ternie pour l'environnement 

Approuve les propositions du Directeur exécutif 12/ concernant 
la muse en place d'un programme a moyen terme pour l'environnement a 
l'échelle du système des Nations Unies; 

Considère que ces propositions sont cortformes aux decisions de 
1'Asseinbl6e générale qui figurent au chapirre VI - Planification, program-
mation, budgétisation et evaluation - de l'annexe A sa resolution 32/197 
en date du 20 décembre 1977 sur Ia restructuration des secteurs économique 
et social du syst9me des Nations ilnies; 

Prend acte avec satisfaction de l'intention du Directeur 
exécutif lTde  consulter les chefs de secretariat des organisations coopé-
rantes sur les mesures a prendre en ce qui concerne 1'€1aboration du 
programme a moyen terme pour l'environnement et de rendre compte des 
résultats de ces consultations au Conseil d'administration a sa septième 
Session; 

Erie le Directeur exécutif de continuer de mettre l'accent sur 
les operations de prograrilnation par sujet conduitea en commun avec les 
institutions coopérantes, que le Conseil considers d'une grande importance 
pour la preparation du programme a mayen terme, et de veiller a ce que les 
activités de cooperation entreprises avec lea membres du système des 
Nations Unies dans le cadre du programme du Fonda pour l'environnement 

10/ UNEP/GC.6/7, par. 90. 

11/ Ibid., par. 88 et 89. 

12/ IJNEP/GC.6/2, par. 6 a 13. 

13/ Voir le paragraphe 120 du present rapport. 
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soient fondées sur les résultats de la programrnation en commun et de Is 
progranunation en commun par sujet; 

Comité de coordination pour l'environnement 

Exprime sa satisfaction pour Ia manière dont le Comité de coordi-
nation pour l'environnement s'est acquitté de ses responsabilitds en matière 
de coordination, particulièrement en ce qui concerne is mise en oeuvre du 
Plan Vigie, is progranination en commun, la prograxomation en commun par sujet 
et l'étude des principales incidences sur itenvironnement resultant des 
projets opérationnels entrepris sur place avec Pappul des membres du Comité; 

Prend note avec satisfaction de la declaration du Directeur 
exécutif 147, dana laquelle ii est précisé que le Comitd administratif de 
coordination (CAC), lors de as session specials tenue a Genève is 20 mai 1978, 
a décidé de faire rapport au Congeil économique et social, a sa soixante-
cinquième session, pour lui indiquer que is fusion du Comité de coordination 
pour itenvironnement  et du Comité adininistratif de coordination avait été 
menée a bien, et que I.e Comité adininistratif de coordination ëtait ainsi en 
mesure d'assurner les fonctiong du Comité de coordination pour l t environnement, 
teiles qu'elles étaient définies dans lea resolutions 2997 (XXVII) du 
15 décembre 1972 et 32/172 du 19 décembre 1977 de i'Assembiée gdndrale, y 
compris, notamment, en ce qui concerns Ia presentation d'un rapport annuel 
au Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour Penvironnement 
conforinément aux deux resolutions susmentionnées; 

Note en outre que Is Directeur exécutif du PNIJE assuinera la respan- 
sabilité du processus préparatoire en vue de l'exercice de ces fonctions par 
le Comité administratif de coordination, en consultant si nécessaire lea 
autres chefs de secretariat intéressés; 

Se félicite de Ce que le Comité administratif de coordination alt 
assume la responsabilitd des fonctions du Comité de coordination pour 
I 'environnement; 

Prie instanxnent le Directeur exécutif de veiller a ce que le 
processus préparatoire se déroule conformdment aux critères for -mules par le 
Conseil d'adminiatration lors des discussions qui ont eu lieu a la présente 
session et aux sessions précédentes et comporte des consultations appropriées 
avec des reprdsentants ddsignés des merabres du système des Nations Unies; 

Rapport intérimaire a sounttre au Conseil économique et social et a 
l'Assemblée générale conformément au paragraphs 7 de is resolution 32/192 
de 1'Assemblée générale 

Prie le Directeur exécutif de cormnuniquer au Conseil économique et 
social et è I'Assemblée générale, au titre du rapport intérimaire que ie 
Conseil d'administration dolt établir en application du paragraphs 7 de la 
resolution 32/197 de I'Assemblée générale sur la restructuration des secteurs 
dconomique et social du système des Nations Unies, lea sections pertinentes 
de la presents decision, y compris, en particulier, celies qui ont trait è 
Ia coordination Interinstitutions, ainsi que lea parties pertinentes du 
rapport dii Consell d'administration sur les travaux de as sixième session et 
des rapports du Directeur exdcutif a ladite session. 

14/ Voir is paragraphe 124 du present rapport. 
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III 

Des armement 

Note que l'Aseemblée générale a décidë 15/ de tenir entre 1e 
23 mai et le 28 juin 1978, une session extraordinaire consacrée au 
désarinement; 

Considére que les consequences pour l'environnement de Ia course 
aux armements, y compris lea arises ayant des effets dangereux pour lea 
générations actuelles at futures et causant des dommages irréparables a 
iJenvironnement, devraient Etre portées a l'attentiori de l'Assemblée 
générale et prend acte de l'intention du Directeur exécutif 16/ de faire 
une declaration a 1'Assemblée générale bra de la session extraordinaire; 

lv 

Centre des Nations Unies pour les 
ëtablissetnents humains (flabitat) 

Prend acte de la decision de l T Assemblée générale 17/ qui a 
décidé qu'il devrait y avoir des liens étroits entre le Centre des 
Nations linies pour les établissements humains (Habitat) at Ia Prograne des 
Nations Unies pour l'environnemant; 

Se félicite du soutien at de la cooperation que le Directeur 
exécutif lTsist engage a apporter au nouveau Centre; 

Prie instamrnent le Directeur exécutif d'êtablir avec le Centre 
des liens aussi étroits qua possible; 

VA 

Cycle de presentations détaillées au Conseil d'administration at 
sujets a traiter dana be rapport sur l'état de l'environnemant - 1978 

Approuve le cycle de presentations détaillées propose par Ia 
Diracteur exécutif dans son rapport introductif 191; 

Approuve_&alement  las sujets proposes dana ce document par le 
Directeur exécutif pour Ia rapport sur l'état de l'environnement qui sera 
présenté au Conseil d'administration a sa septième session 201; 

Se félicite des efforts dépboyës par le Directeur exécutif pour 
se procurer auprs de sources extérieures davantage de ressources destinéea 
au rapport quinquennal sur l'ëtat de I'environnement Dix ana aprés Stockholm; 

15/ Resolution 32/88 du 12 décembre 1977. 
16/ Voir le paragraphe 102 du present rapport. 

17/ Resolution 32/162 du 19 décembre 1977. 
18/ UNEP/GC.6/L.l. 

19/ UNEP/GC.6/2, par. 35. 

20/ Ibid., par. 37. 



VI 

Approbation des projets 

Rappelle qu'il a prié le Directeur exécutif, a sa cinquiëme 
session 21/ de procéder a des consultations avec les gouverneinents au sujet 
des procedures d'approbation des projets, et pnd acte du rapport présenté 
sur cette question 221 par le Directeur exécutif au Conseil d'administration 

sa sixiéme session; 

Considère que les procdures actuel1e d'approbation des projets 
devraient tre maintenues sous reserve que Ia Directeur exécutif scumette 
au Conseil dadministration les projets qui requièrent tin exainen de sa 
part en raison de leur ampleur ou de leurs incidences sur le plan de Ia 
politique générale; 

VII 

Objectifs pour 1982 

Réitre son approbation des vingt et Un objectifs pour 1982, 
qu'il a adoptCs A sa cinquième session 23/; 

Recoimnande qua las progrès réalisés en direction des objectifs 
soient exariifnés par le Conseil dadministration 4 sa septime session; 

VIII 

Périodicité et durëe des sessions 
du Conseil d'administration 

Prie le Directeur exécutif d'ëtudier la question de la périodicité et 
de Ia durée des sessions du Conseil d'administration afin de determiner 
les consequences des diverses possibilités, en tenant compte des débats 
qui ant eu lieu sur cette question a Is sixièrne session at des vues des 
gouvernements, et de presenter las résultats de cetta étude aux consul- 
tations officieuses avec las gouvernements qui auront lieu en janvier 1979, 
pour qua des recornxnandations appropriées soient préparées en vue d'etre 
soumises au Conseil d'administration a sa septiame session. 

15ème séance 
7/a 1T 01 1075 

21/ Decision 82 (V), sect. II, par. 3. 

22/ UNEP/GC.6/2/Add.1 et supplement. 

23/ Decision 82 (V), sect. VI, par. 1. 
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6/2. questions intéressant le prqgrarnme 

Le Conseil d'administration, 

Ayant examine le rapport du Directeur exécutif sur le programme pour 
lenvironnement 24/, 

I 

Prand note avec approbation des efforts faits par le Directeur 
exécutif pour azaiiorer la presentation du programme at 1  en particulier, 
de Ia suite donnée a la demande du Conseil d'administration concernant 
l'établissement d'un rapport détaillé sur un nombre limité de domaines du 
program 25/; 

Prend note avec satisfaction des contributions apportées par des 
organisations appartenant ou non au système des Nations tlnies pour amé-
liorer la teneur du document relatif au programme; 

Prie instanmient le Directeur exécutif d'améliorer encore la 
qualité des future documents relatifa au programme, conforuiément aux 
principes convenus 26/; 

Demande aux organismes du système des Nations Unies, aux gouvar-
nements at aux organisations intergouvernementales at non gouvernementales 
de continuer è aider Le Directeur exécutif a élaborer le docuunt relatif 
au programme at demande en particulier aux organismes des Nations Unies de 
coinmuniquer des données budgétairea concretes sur leurs plans; 

II 

1. 	Approuve lea propositions du Directeur exécutif tendant è modifier 
les objectifs et lea strategies pour les éléments ci-aprës 

Registre international des substances chimiques potentielleinent 
toxiques ._L; 

Sole 

Programme cur lea mars régionales 29/; 

et de modifier las strategies pour las ëléments ci-après 

Sante humaine at hygiene du milieu 30/; 

24/ UNEP/GC.6/7 at Corr.l at Add.l. 

25/ Decision 82 (V), section II, par. I. 

26/ Vair le paragraphe 286 du present rapport. 

27/ UNEP/GC.6/7. par. 193. 

28/ Ibid., par. 296. 

29/ Ibid., par. 396. 

30/ Ibid. :  par. 237. 



Eau 311; 

Conception intégrée de l'environnement et du dveloppement 32/; 

2. 	Approuve 6galement les propositions du Directeur excutif tendant 
a modifier les objectifs et lea stratgies en ce qui concerne lea ecosystames 
des terres andes et semi-andes 33/, sous reserve des modifications supple-
iIntaires ci-après gui soOt apportées aux objectifa et aux strategies 
approuves 34/ 

Libeller cone suit l'objectif iii) : Am6liorer las disponibilites 
en eau et la qualitë de l'eau, ainsi que Ia production animale dans ces 
systèmes ecologiques; 

Libeller cosine Suit l'dlëment de la strategie 1) : Collaboration 
avec divers orjiismes pour atnëliorer l'approvisionnement en eau en quantité 
et en qualitë, ainsi quo la gestion écologiqua de l'eau dans lea zones andes 
et semi-andes; 

3. 	Decide d'adopter lea objectifs rdvisés pour l'eau et los objectifs 
et lea strategies revises pour la formation en matière d'environnement et 
pour Péducation en matiëre d'environnement qui figurent dana l'annexe 	la 
présente decision; 

4. 	Approuve lea activitës supplémentaires recommandëea pour bénéficier 
d'un appui du ponds pour l'environnement; 

5. 	Aprouve los activités et mesures apparentées qui ont été entre- 
pnises ou qui sont proposées dans le rapport du Directeur exécutif sur le 
prograrrane relatif a 1!environnement,  sous reserve des modifications ou 
amendemnents découlant implicitement d'autres decisions prises par le Conseil 
a propos de certaines parties du prograe; 

6. 	Invite Ia Directeur exécutif a tenir compte, dana la réalisation 
du programme, des vues exprimées par le Conseil d T administration au cours du 
débat qu'il a consacré au prograiine pour l'environnement. 

14ëme séance 
74 m4 17R 

ANIEXE 

Objectifs révisés ppur I'eau 

a) 	Prévoir et favoriser l'application de techniques do gestion 
intégrées et rationnelles du point do vue de l'environnement pour Is conser-
vation et l'utilisation des ressources en eau en harmonie avec lea autres 
ressources naturelles; 

31/ Ibid., par. 	324. 

32/ Ibid., par. 	85. 

331 Ibid., par. 	270. 

34/ Ibid., par. 	244. 



Favoriser Ia mise au point de techniques de gestion cooperative 
et coordonnée des ressources en eau; 

Favoriser la mise au point et l'application de techniques 
intégrées et rationnelles du point de vue de l'environneinent, d'approvi-
sionnement en eau et d'assainissement A l'intention des populations rurales 
et urbaines déshéritëes; 

Encourager les efforts entrepris pour assurer a tous, dTiei  1990, 
un approvisionnement en eau salubre; 

Favoriser Ia mise au point et l'application de méthodes qul 
permettent d'dvaluer la qualité de 1!eau  ainsi que de inettre un terrne et de 
remédjer aux situations défavorables; 

Favoriser l'élaboration de programmes de formation d'éducation 
et dTinformation  dans le domairie de la gestion des ressources en eau. 

Objectifs et strategies révisés pour l'éducation 
relative a l'nvironnement 

a) 	Objectifs 

Développer rapidement et systématiquement l!éducation  
relative 4 itenvironnement  a l'échelle rnondiale; 

Concevoir et appuyer des programmes d'éducation visant 
susciter une prise de conscience des problèmes d'environ-
nement aux niveaux de l'élaboration de la politique et de 
Ia prise de decision dens les secteurs public et privé pour 
tous les aspects du développement; 

Fournir a tous les pays, en dispensant l'ëducation nécessaire, 
des possibilités de participer en connaissanee de cause at 
sur un pied d'égalité aux éléments appropriés du prograimr 
pour I 'environnement; 

Contribuer a la mise en place de systmes d'éducation pouvant 
aider las gouvernements a introduire las considerations envi-
ronnementales dans leurs politiques, letirs programmes et 
laura projets; 

Favoriser le développement rapide de l'enseignement non 
traditionnel a l'intention des populations urbaines at rurales; 

b) 	Résumé de la stratégie 

	

i) 	Sur Ia base des résultats de la reunion interorganisations 
sur la prograusnation en couuiun par sujet organiséc Sous les 
auspices du Comité de coordination pour l'environnement a 
Is Suite de la Conference de Thilissi, elaboration en conmiun 
d'un grand prograurne dTéducation  en matière d'environnement 
dans Ia systame des Nations Unies et adoption des dispositifs 
nécessaires pour assurer la coordination permanente entre lea 
institutions dana ce domaine; 
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Choix d'informations appropriëes relatives a is env i ronnement 
dans les rapports sur l'êtat de l'environnement et d'autres 
sources d'informations scientifiques qui seront incorpores 
dans les programmes et le matérial pédagogique des programmes 
d'éducation appropriés; 

Orientation a l t intention des fonctionnaires, des planifi- 
cateurs, des responsables des decisions, des spécialistes at 
autres groupes; 

Encouragement a l'ëducation at a la recherche par l'inter-
mêdiaire dëtablissements de renom, de programmes régionaux 
(séminaires, colloques, etc.); 

Activités relatives a la mise au point de nouveaux programmes 
dT ense ignemen t ,  de matériels pédagogiques, de systarnes 
d'information, etc.; 

Mise au point d'instruments tels que bourses, liens entre les 
ëtablissements, financement, etc., at creation, a titre expC-
rimental, d'un Centre d'activité de programme portant sur 
l'éducation et la formation dans le doinaine de l'environnement; 

Elaboration de programmes non traditionnels d'éducation des 
masses a l'intention des populations urbaines at rurales. 

Objectifs et stratégie révisésppur la formation 
relative a IT envi ronnemen t 

a) 	Objectifs 

Veiller a ce que les responsables de la prise de decision 
s t occupan t de domaines qui influent directernent ou indirec-
tement sur l'enviroinement acquièrent un niveau approprié 
de comprehension de Ia dimension environnementale; 

Fournir la formation spécialisée nécessaire aux technicians 
at aux spécialistes charges des diverses taches liées a 
l'évaluation et a La gestion de l'environnement; 

S'employer a susciter parmi las populations rurales at 
urbaines une prise de conscience plus claire des problèmes 
d'environnement; 

Mettre en place et maintanir des mécanismes appropriés pour 
assurer la coordination efficace des programmes de formation 
en matière d'environnement. 

b) 	Résumé de la stratégie 

	

i) 	Formation dens des domaines précis de la politique générale, 
de Ia prograinmation at de ltexëcution  des plans nationaux 
et régionaux de développement, a l'intention des fonction-
naires, des planificateurs, des responsables des decisions, 
des spécialistes at d'autres groupes; 
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identification des éléments ayant trait A l'environnement 
dans las divers domaines d'activitA professionnelle afin 
cia lea intgrer aux programmes de formation appropriês, 
sous forme de prograxmnes d'étude et cia matérial pédagogique; 

Elaboration de prograrrnes visant a introduire lea considé- 
rations relatives a l'environnement dana la formation 
technique des groupes professionnels dont lea travaux 
influent directement ou indirectement sur l'environneuient 
et appul a ces progranmtes; 
Elaboration de progranines de formation professionnelle axes 
sur l'environnement a l'intention des enseignements de tous 
niveaux, des administrateurs du domaine de l'éducation, des 
inspecteurs scolaires et d'autres agents qul s T occupent 
d'éducation depuis le niveau primaire et d'information du 
public; 

Encouragement a la formation spëcialisée par Pintermédiaire 
d'dtablissements de renom at de prograies régionaux at 
internationaux (ateliers, séminaires, etc.); 

Mise au point de moyens tels qua bourses, liens entre eta-
blissements, financement et creation, a titre experimental, 
d'un centre d'activité du programme pour l'éducation et la 
formation en matière d'environnement; 

Encouragement et appui a l'élaboration de programmes cia 
formation professionnelle et a leur mise en oeuvre aux 
niveaux appropriës parmi lea populations rurales at urbaines; 

Contacts permanents et interaction continue avec les divers 
agents at lea divers ëtablisseinents de formation en matière 
dT envi ronnement afin cia faciliter une coordination effective; 

Recyclage régulier des spécialistes et des technicians pour 
leur permettre de suivre le progrès des connaissances. 

Note ; Dana la mise en oeuvre de Ia stratdgie énoncée ci-dessus, une attention 
particuliêre sara accordée aux besoins des pays en développement at I 
la fourniture cia l'assistance technique appropriée. 
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6/3. Evaluation de l'environnement 	Plan Vigie 

Système international de référence 

Le Conseil d'administration, 

Ayant exatniné le rapport d'activité du Directeur exécutif sur le 
Système international de référence aux sources de renseignements sur 
1environnernent (SIR) 35/, 

Confirmant sea décisicrns antérieures sur le développement du SIR 36/, 

Reconnaissant que le SIR eat devenu pleinement opérationnel et qu t il 
eat maintenanc en mesure de rendre des services précieux dana le domaine 
de l'échange de renseignements sur iT envi ronnemen t ,  

y1t présantes a l'esprit l'augmentation constante des demandes de 
renseignements sur ltenvironnement, tant l'heure actuelle qua dana lea 
années a venir, at l'importance que ces renseignements rev?tent pour un 
développement harmonieux du point de vue de lrenvironnement 

Reconnaissant en outre lea possibilités qu'offre 1€ SIR de stimuler 
at coordonner le transfert des renseignements sur 1environnement au niveau 
national et an niveau international, 

Se félicitant des efforts continua déployés par lea gouvernements las 
organisrnes des Nations Unies, lea autres organes intergouvernementaux et 
las organisations non gouvernementales qui participent au SIR, 

Note avec satisfaction le souci constant de développer le Système 
international de référence aux sources de renseignements sur l'environnement 
et lea progrès enregistrés dans son développement; 

Approuve lea activités at mesures apparentées qui sont proposées 
dana le rapport du Directeur exécutif, particulièrement pour aider les 
gouvernements at las organes centralisateurs a constituer la comunauté 
des utilisateurs du SIR; 

Approuve aussi 

Le concept actuel du SIR en tant que réseau coopératif et décen-
tralisé, dana lequel le Programme des Nations Unies pour l'environnerrLent 
joue un r8le de coordination; 

Le rale de catalyseur joué par le SIR dana la mise sur pied de 
systèmes nationaux de renseignements en général, et de systémes de rensei-
gnements sur iTenvironnement  en particulier, notanmient dana lea pays en 
développeinent; 

35/ UNEP/CC/INFORNATION/7. 

36/ Decision i (I) du 22 juin 1973, sect. VII 2), 8 A (II) du 
22 mars 1974, sect. II. 1 b), 29 (III) du 2 mai 1975, par. 9 i), 47 (IV) 
du 14 avril 1976, sect. I, par. 11 at 83 (V) du 25 mal 1977, sect. III, 
par. 1. 
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Invite cia nouveau tous las gouvernernents, las organismes des 
Nations Unies, las autres organes intergouvernementaux at las organi-
sations non gouvernementales a entreprendre des activités en vue de 
développer et de renforcer encore leur capacité de participer pleinement 
a la inise sur pied, a l'exploitation at a I'évaluation du réseau du SIR; 

Prie le Directeur exécutif de fournir, au tnoyen de consultations 
étroites avec les gouvernements et les autres participants du SIR, et dane 
la limite des ressources dont ii disposera, l'assistauce at la formation 
techniques voulues pour assurer La pleine participation des pays en déve-
loppement au SIR; 

Prie le Directeur exécutif d'entreprendre des etudes cur las 
renseignements dont lee utilisateurs de chaque region ont besoin et 
d'associer pleinement les bureaux rdgionaux du Programme a net effort; 

Prie en outre le Directeur exécutif de rechercher las moyans de 
rendre La SIR encore mieux a mme de faciliter La fourniture de rensei-
gnements particulièrement adaptec aux besoins des pays en développement, 
et de faire rapport sur cette question au Conseil d'administration a sa 
Septiëme session; 

Invite instaumient lee gouvernements at tous lee organes centra-
lisateurs a mieu.x faire connaltre le r8le et l'importance de Pinform.ation 
pour la fixation des politiques en matière d'environnement, et notamment 
las services fournis par le SIR pour favoriser son utilisation; 

Souligne qu'il importe de renforcer las ëléments du SIR qul 
concernent plus particulièrement son rle dans Ia développement at d'amé-
liorer las liens avec lee systèmes at les services d'information en faveur 
du développeinent, par example avec ceux qui s'occupent de la cooperation 
technique entre pays en développeinent ainsi que de Is science et de la 
technique; 

Demande aux gouvernements daider le Directeur exécutif a preparer 
I'évaluation du SIR qui sera sotmiise au Conseil d'administration en 1981, 

146me séance 
24 mi 1978 

B 

Registre international des substances chiiniques 
potentiellement toxiques 

La Conseil d'administration, 

Rappelant Ia reconmiandation de La Conference des Nations Unies cur 
l'environnement 37/ tendant 	élaborer des plans pour l'établissement d'un 
registre international des données relatives aux produits chimiques dans 
1' environnement, 

37/ Rapport de la Conference des Nations Unies cur l'environnemerit 
(Publication des Nations Uriies, No de vente : F.73.II.A.14, chapitre 
premier), recommandation 74 a). 
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Rappelant en outre ses decisions 8 A (II), section I, paragraphe 1 k) 
du 22 mars 1974, 29 (III), paragraphe 8, du 2 mai 1975, 50 (IV) du 
13 avril 1976, 52 (IV) du 13 avril 1976 et 82 (V) du 25 mai 1977 relatives 
a l'établissement du Registre international des substances chimiques 
potentiellement toxiques, 

Ayant examine le rapport du Directeur exécutif sur les substances 
chimiques etT'environnement 38/ et son rapport detaille cur le 
Registre 39/, 

Reconnaissant lee difficultés auxquelles se heurent Les efforts visant 
a rendre le Registre pleinement opdrationnel par l'intermédiaire du centre 
d'activitë du progranme qui Ic concerne, comma ii est indiquë dans le 
rapport detaille 40/, 

Se félicitarit des efforts constants ddployés par le Directeur exëcutif 
pour am8liorer Ia Situation actuelle en modifiant les objectifs et lee 
strategies approuvés précédemment pour Ia Registre 41/, 

Approuvant aussi les activités que le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement se propose d'entreprendre pour réaliser par étapes las 
strategies qu'il a arrtées en vue d'atteindre 1 1 objectif fixé pour 1982 en 
en Ce qui concerne le Registre, 

Reconnaissant les difficultés considérables auxquelles la plupart des 
pays en développetnent doivent faire face dane leurs efforts pour contribuer 
au succès du Registre, 

Note l'importance d'une large diffusion des renseignenients cur 
las substances chimiques potentiellement toxiques; 

Demande au Directeur exécutif de faire en sorte que i.e Registre 
international des substances chimiques potentiell.ement toxiques facilite, 
cur demande et scion lee besoins, l'accès des institutions nationales at 
des organisations intergouvernementales et non gouvernementales reconnues 
aux reaseignements disponiblea; 

Invite las Etats membres A améliorer leurs mécanisines nationaux, 
pour ce qui est du personnel, des moyens at de l'organisation, de manière 
a rendre le Registre mieux I mème de remplir sa tche efficacement et 
effectivement; 

Demande instaniment au Directeur exdcutif d'intensifier see efforts 
pour augmenter le nombre des correspondents nationaux du Registre et prie 
instanmient les gouvernements d'adopter une attitude positive a cet égard; 

Demande en outre instamment au Directeur exécutif de fournir, 
dans la unite des ressources dont ii dispose, une assistance aux pays en 
développement en organisant des ateliers destinés I lee familiariser avec 
l'etnploi du Registre; 

I UNEPIGC.6/4. 

39/ IJNEP/GC.6/7, par. 161 a 198. 

40/ UNEP/GC.6/7, par, 192. 

41/ Ibid., par. 193. 
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Prie le Directeur exëcutif de fournir aux pays, a titre de 
priorité, des renseignements sur les restrictions, interdictions et 
réglementations d! ordre  juridique et administratif qui s'appliquent aux 
substances chimiques potentiellernent toxiques dana les pays producteurs; 

Prie en outre le Directeur exécutif d'intensifier la diffusion 
des renseignements contenus dana le Registre. 

146me séance 
7? ms' IQ7R 
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6/4. Sauté huinaine et hygêne du milieu 

La Conseil d'administration. 

Réitérant fermement lea dispositions de ses decisions 53 (IV) du 
13 avril 1976 etS5 (V) du 25 mai 1977, at en particulier celles figurant 
au paragraphe 2 de la decision 85 (V), 

Notant lapparition répétée d'effets nocifa sur la sauté humaine et 
l'hygiëne du milieu par suite d'une méconnaissance des risques que 
comportent las substances chimiques potentiellement toxiques, 

Notant en outre qu'il importe de prendre dans bus les pays des 
mesures ënergiques at efficaces pour se prémunir contre de tels risques, 

Fait appal aux pays qui exportent des substances chimiques 
potentiellement toxiques sous quelque farina qua ce soit at quel que salt 
le produit dont ii s'agit, pour qu'ils empchent l'exportation de produits 
qui font 1'objet de restriction ou qui ne sont pea enregistrés dana le 
pays d'origine aux fins d'utilisation, jusqu!à  ce qua lea pays exportateurs 
se soient assures que lea résultats des essais at des evaluations effectués 
sur lea repercussions de ces substances chimiques sur Ia sauté humaine at 
1! environnement ainsi que des instructions détaillées, rédigées dans des 
langues choisies d'un coirsnun accord, concernant l'utilisation sure de ces 
produits aient étë communiqués aux autarités désignées des pays desti-
nataires pour leur permettre de prendre en toute connaissance de cause 
des decisions sur l'importation et l'utilisation de ces produits; 

Fait appal en outre aux gouvernements des pays destinataires 
pour qu!ils  prennent des meaures propres a renforcer lea moyens dont lea 
autorités désignées disposent pour prendre lea decisions visées au 
paragraphe ci-dessus; 

Invite lea gouvernements des pays exportateurs at des pays 
destinataires a prendre des mesures appropriées de surveillance, d'éva-
luation et de protection a cat égard; 

Prie le Directeur exécutif de rechercher lea moyens d'aider les 
pays destinataires a prendre les mesures visées au paragraphe 3 ci-dessus 
et a trouver des solutions aux problèmes poses par lea substances 
chimiques nuisibles, notaent en fournissant des renseignetnents sur lea 
solutions de rechange permettant dTéviter  leur utilisation. 

146me séance 
9& mn i im 
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6/5. Ecosystèmes terrestres 

A 

Ecothèue méditerranéenne 

Le Conseil d'administration, 

Considérant Is pression particulière gui pèse sur les écosystè.mes 
fraglies des regions a elimat mëditerranéen et la nécessité d'arrter 
leur dégradaticn 

Reconnaissant l'importance dTUn  échange systérnatique d'informat:ion 
sur lea connaissances et l'expérience acquises a cat égard, 

Considérant lea efforts deja mis en oeuvre dans is cadre de 
l'Ecothèque méditerranésune de Montpeilier pour rassembler, traiter at 
diffuser des données 6co1ogiques phytosociologiques et cartographiques 
relatives a la inise en oeuvre rationnelle des écosystèmes méditerranéens, 

Considérant lea reconmiandations de Ia Conference des Nations Unies 
sur la désertification at lea recommandations du Conseil international 
de coordination du programme sur l'honne et la biosptière relatives a la 
diffusion et a l'utilisation plus effective de cette documentation, 

Prie Ia Directeur exécutif dexaininer avec le Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science at la 
culture las moyens gui permettraient 

De contribuer au renfarcement de la callecte at du traitement 
des données de PEcothèque mëditerranëenne 

D 1 aider a assurer Ia régionalisation de son fonctionnement en 
faveur de tous lea pays intéressés; 

D'aasurer la mise en oeuvre dactivités de formation at de 
perfectionneirnt pour las spécialistes cia ces pays en vue d'une utili-
sation effective de lTinformation;  

D'envisager l'appui I la mise en place par lea pays intéressés 
d'unités nationales de documentation écalogique en liaison avec 
l'Ecothèque mëditerranéenne - 

14ème séance 
1Q7R 

B 

Ecosystèmes des forts tropicales humides 
du continent africain 

La Conseil d'administration 

Considérant que lea ressources foreatières constituent une richesse 
précieuse pour l'environneinent et l'économie des pays africains situés 
dana les regions tropicales humides 
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Constatant qua las bois at foréts tropicaux subissent une degradation 
due essentiellement a une gestion irrationnelle de leurs écosystëmes 
entranant leur exploitation abusive et intensive, 

Rappelant qu'une telle exploitation irrationnelle a déjà largement 
contribuë a appauvrir le potentiel de ressources naturelles des écosystàmes 
tropicaux humides, ce qui a eu des effets nuisibles stir l'écononiie des pays 
concernés qui restent largeinent tributaires de ces richesses naturelles, 

Considérant que la gestion rationnelle des ressources forestières 
constitue une preoccupation majeure du prograte pour l'environnement, 

Appréciant les efforts déjà consentis a cet effet par le Gouvernetnent 
de la République-IJnie du Cameroun at par l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture, 

Prie le Directeur exécutif 

De continuer a accorder une grande iniportance aux questions 
d'information et de documentation dans le domaine de l'écologie des 
regions tropicales humides; 

Conformément aux efforts déjà entrepris par le Prograume des 
Nations Unies pour l'environnement et le prograsnne de 1'UNESCO sur l'hoirzne 
at la biosphàre (MAE), en organisant sur cette question une reunion régionale 
des pays des regions tropicales humides qui a eu lieu a Kinshasa en 1975, 
d'examiner, en consultation avec las autres institutions intéressées des 
Nations Unies, la possibilité de coopérer a la muse en place du centre 
regional de documentation et d'information en écologie tropicale huinide, 
tel que recoimnandé par las participants a cette reunion; 

DTappuyer  et d'encourager les efforts d'organisations non gouver-
nementales et privées qui pourraient apporter leur concours a la mise en 
oeuvre de cette initiative, qui a pour but d'assurer la gestian rationnelle 
des ressources des écosystèmes des forgts tropicales humi.des. 

14àme séance 
74 Ynni 197R 

Politigue générale dans le domaine des sols 

Le Conseil d'administration, 

Considérant que Ia Conference des Nations Unies sur la désertification 
a recommandé aux Etats inembres dT ad opter  une politique générale dans le 
domaine des sols, 

Ayant present a ITesprit  le fait que Ia Conference a décidé que 
l'action mondiale contre Ia désertification at La degradation des sols 
devrait avoir pour but non seulement de combattre ces processus, mais aussi 
de prévenir at de matriser las facteurs qui en sont Ia cause, 
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Dcide qe 

Le Programme des Nations Unies pour l'environnement, en 6troite 
cooperation avec d'autres insttutiOn8 et orgaiisrnes des Nations Unies 
poursuivant des activités relatives a la conservation des sols, donnera 
des conseils aux pays touches par l'ërosion et la degradation des sols 
pour la definition et lT adopticn  dTune politique générale dans le domaine 
des sols, politique qui ferait partie des plans de développement économique 
et social, et que seront élaborées a cette fin des lignes directrices 
relatives aux sols portant sur les aspects dTensemble  de la gestion des 
sols en fonction de leur nature; 

Les Etats membres qui le désirent suivront ces Lignes directrices 
pour Ia réalisation d'études et de plans destinés a moderniser Ia légis-
lation et les structures administratives et socio-économiques ayant un 
rapport avec la conservation et la régénération des sols. 

14ème séance 
74 TnAi 1979 

nj 

Secretariat de la Convention sur le commerce international des 
espèces menacées de Ia flore et de Ia faune sauvages 

Le Conseil d'administration, 

Notant qu'il est stipulë, a ltarticle  XII de Ia Convention sur le 
commerce international des espèces menacées de la faune et de la flore 
sauvages, que le Directeur exécutif du Progranune des Nations Unies pour 
l'environnement fournira les services de secretariat de Ia Convention, 

Rappelant sa decision 86 C (V) du 25 mai 1977 selon laquelle ii. est 
essentiel de disposer de moyens suffisants pour assurer comme 11 convient 
Ia mise en oeuvre de la Convention, 

Notant avec satisfaction que 45 Etats sont maintenant parties a la 
Convention et que dtautres  encore vont bient6t Ia ratifier ou y adherer, 

Considérant que La deuxièrue reunion de la Conference des parties se 
tiendra l'an prochain a Costa Rica, 

Reconnaissant que des versements réguliers en espëces a des fins 
adininistratives imputes sur le E'rograuine des Nations Unies pour l'eriviron-
nement sont incoinpatibles avec le r6le de catalyseur du Programme, 

Demande qu'une contribution de 700 000 dollars provenant du 
Fonds pour lTenvironnement  soit versée au budget du secretariat de la 
Convention sur le cotrunerce international des espèces menacées de Ia 
faune et de la flore sauvages pour l'exercice biennal 1978-1979; 

Demande en outre que le colt de la deuxième reunion de la 
Conference des parties A la Convention, a l'exclusion du coüt de toute 
reunion ultérieure, soit couvert au moyen de contributions provenant du 
Fonds pour l'environnement; 
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Prie la Conference des parties, en cooperation avec le Directeur 
excutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement, de créer, a 
sa deuxième reunion, un mécanisme qui permette Le partage des dépenses 
administratives du secretariat et la reduction progressive puis la 
suppression, a une date aussi rapproche que possible et au plus tard a la 
fin de 1983, des versements du Fonds RU titre de ces dépenses; 

Invite les parties 4 la Convention a sownettre de temps a autre 
au Programme des Nations Unies pour 1'environnement des prcpositions sur 
des recherches et dautres projets qui faciliterafent l'application 
effective de la Convention. 

14ème séance 
91 	1Q7$ 
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6/6. Environnement et développenient 

Considerations relatives au programme et a 
la politique gënërale 

Le Conseil d'administration, 

Prenant acte avec satisfaction de la resolution 32/168 de 1'Assembl6e 
generale, en date du 19 décembre 1977 par laquelle 1'Assemblee a insiste 
gut la necessite de tenir compte des facteurs d'environnenient dans la mise 
en oeuvre du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, figurant dans la resolution 3203 (S-S/I) de 
l'Assembláe, en date du let trial 1974, et pour la formulation d'une nouvelle 
stratégie internationale du développement, et notant en outre que cette 
resolution traduit le sërieux avec lequel les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations lJnies acceptent la nécessité dintroduire effectivement darts les 
strategies nationales et internationales de développement des conceptions 
rationnelles du point de vue de l'environnement, 

Notant avec approbation les travaux entrepris et prévus par le 
Directeur exécutif pour faciliter Ia comprehension des relations entre 
l'environnement et le d6ve1oppement pour contribuer a la definition 
d'instruments et de méthodes visant a promouvoir une planification et des 
politiques rationnelles du point de vue de 1! environnement et pour encou-
rager des experiences et des projets pilotes, 

Réaffirmant sa conviction de longue date que la rnanière de poser et de 
résoudre Les problèmes d'environnement variera d'un pays 	l'autre, selon 
les divers stades de développement, les structures socio-économiques et les 
caractéristiques de 1' environnement, 

I. 	Demande au systëme des Nations Unies et aux gouvernements de 
redoubler dfforts pour définir les mayens et Les programmes d'action 
concrets qui permettraient d'introduire rëellement les facteurs denviron-
nement dans les strategies, plans et actions au service du développement, 
et pour tenir pleinement compte darts leurs activités pour l! environnement, 

des priorités et objectifs assignés au développement; 

2. 	Prie l'Assemblëe générale de demander au Comité créé en application 
de Ia resolution 32/174 de l'Assemblée générale ainsi qu'aux autres organi-
sations et organismes des Nations Unies qui participent a La preparation de 
la nouvelle stratégie internationale du développement de tenir pleinement 
compte, dans leurs travaux, des cons idérations relatives a l'environnement 
et au développement, et decide d'examiner a sa septièxne session, lots de 
l'exaxnen approfondi sur l'environnement et le développement, la contribution 
clu Programme des Nations Unies pour l'environnement a l'élaboration de Ia 
nouvelle stratégie internationale du développernent et a la session extra-
ordinaire que 1'Assembl6e générale consacrera en 1980 au nouvel ordre 
économique international; 
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invite ls gouvernemerits et les organisations internationales a 
participer i is prparation, aux travaux et aux pro]onements des sminaires 
rëgionaux sur d'autres modes de dve1cppement et d'aurres styles de vie 
organiss par le Programme des Nations enies pour l'environnement et par les 
commissions régionales de l'ONU et recomrnande que Jes rsultats de ces 
srninaires soient mis a prcfi, notamment, dans la formulation de la 
stratêgie internationale du développement pour les années 80 et au-delà; 

Note l'importance que la cooperation ëccnomique et technique 
entre pays en dCveloppement présente pour la recherche de solutions appro-
priées aux problines d'environnement et demande instamment aux gouvernements 
et aux organisations internationa1es lorsquelles participeront aux acti-
vités futures dans ce domaine, notarrimerit la prochaine Conference des 
Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en developpement, de 
prCsenter des recommandations concretes en vue de programmes communs et de 
l'ëchange de données d t expCrience et de savoir-faire entre pays en dve-
loppement sur le theme environnement et développement; 

Demande au Directeur exécutif de continuer 	collaborer avec les 
institutions internationales intéressëes, notarnment la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, ].'Organisation des 
Nations Unies pour Ia dCveloppement industriel Pt l'Organisation inter-
nationale du travail, afin de contribuer a la prise en compte des consi-
dératjons d'environnement dans ies travaux en cours qui out pour but is 
redistribution des industries a l t Cchelle mondiale conformCrnent A l'une des 
strategies iriscrites dans la Declaration adoptée par La deuxième Conference 
générale de 1 1 0rganisation des Nations Unies pour le dCveloppenient 
industriel 42/; 

Demande au Directeur exécutif d'accorder une forte prioritC a 
l'application de la decision 81 A (V) du Conseil d'administration, en date 
du 25 mai 1977 qui a trait a 1 1 industria et h l'environnement, et de faire 
rapport au Conseil dadministration, A sa septième session, sur les mesures 
prises et envisagées dans ce domaine, en indiquant particulièrement Ia 
relation existant entre ces mesures et l'ensembie du domaine d'action envi-
ronnement at développement; 

Accueille avec satisfaction las etudes exiscantes ou envisagees 
conduites avec l'aide du Programme des Nations Unies pour 1!environnement  et 
d'autres organes sur Is prise en consideration des facteurs d'environnement 
dans 1 1 assistance bilatérale et multilatérale au développement 43/, et p xe 
tous les gouver-nernents, ainsi que las institutions d 1 assistance bilatérale 
et muitilatérale intêressêes dapporter leur entiCre participation et de 
fournir les ressources nécessaires pour obtenir des résultats, en concevant 
des mayens efficaces dCvaluer l'impact des activités de développernent sur 
1 1 erivironnernent afin d'assurer qua ces activités soient rationnelles du 
point de 'me de l'environneinent; 

42/ Voir A/10112, chap. IV. 

43/ UNEP/GC.6/7, par. 91. 
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Prend note en outre de 1tude entreprise sous les auspices du 
Cotnité de coordination pour lenvironnement 44/ en ce qui concerne 
l'impact des activités des inembres du Comitd sur l'environnement, at 
prie I.e Directeur excutif dinformer le Conseil d'adtninistration, a sa 
septième session, des progrès r6a1iss dans Ce domaine; 

Invite le Directeur exécutif a envisager de convoquer en 1979 
une reunion d'experts chargée d'examiner lea rdsultats des etudes visées 
aux paragraphes 7 at 8 ci-dessus afin d'encourager las institutions 
bilatérales, multilatdrales at internationales d'aide au développement a 
avoir plus largeiint et plus systérnatiquement recours aux niéthodes 
perniettant de prendre en compte les considerations d'environnement dans 
leurs politiques, progranes et prajets de développement è un stade aussi 
précoce at dans une tuesure aussi complete qua possible; 

Prie Ia Directeur exécutif, dans le cadre du réseau des insti-
tutions de technologie appropriée 45/, d'entreprendre, en assurant une 
forte priorité aux inesures visant a lee encourager, des activités 
pratiques visant A développer at promouvoir des technologies appropriées 
et rationnelles du point de vue de l'environneinent; 

Prie instairinent le Directeur exécutif d'utiliser Ia réseau 
envisage de technologies rationnelles at appropriées du point de vue de 
iTenvironnement, y compris les technologies relatives aux établissements 
humains, le Système international de référence at d'autres activités 
s'inscrivant dans le cadre du Prograe, pour participer a la recherche 
at a Ia diffusion d'informations sur Las technologies rationnelles at 
appropriées du point de vue de l'environnement, at pour accrottre las 
possibilités offertes aux inventeurs at aux techniciens novateurs de 
réaliser at de diffuser leurs inventions; 

Souligne l'importance des experiences pratiques, an particulier 
des projets pilotes d'écodéveloppement, at recoinmande que ces projets 
soient exécutés au niveau national, aussi bien dane des pays développés 
qua dens des pays en développement, pour aider a dégager des idées 
concretes au sujet d'un développement écologiquement et socialement sam, 
compte tenu de l'importance de la participation du public; 

Félicite le Directeur exécutif du r8le de catalyseur qu'il a joué 
en lancant deux projets pilotes d'écodéveloppement at ]ui demande de 
poursuivre see efforts en encourageant et en appuyant davantage de projets 
de cette nature, ayant des effete évidents de demonstration at sur une base 
gdographique équilibrée, en favorisant l'échange d'informations et de 
données d'expêrience entre tee projets et en diffusant las renseignements 
obtenus de tnanière è mettre en place un progranmie intégrd d'ëcodéveloppement 

14ème séance 
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44/ Ibid., par. 92. 

45/ Ibid., par. 99. 
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B 

Fjnancement des activités du secteur 
environnement et développement 

Le Conseil dadrninistration, 

Notant que les acrivités du Programme des Nations Unies pour l'envi-
ronnement dans le secteur environnement et développement peuvent avoir Un 
impact important en tant que catalyseur et sur le plan des politiques 
générales, 

Notant en outre que l'allocation approuvée par le Conseil dt a dmin i s _ 
tration a sa cinquiëme session 46/ pour l'exercice biennal 1978-1979 pour 
la rubrique environnement et d6veloppement est en diminution par rapport 

l'allocation approuvëe précédemment pour l'exercice biennal 1976-1977 
par le Conseil A sa troisième session 47/ et que l'allocation approuvêe 
pour 1979 est inférieure a celle de 1978, 

Considérant qu'il faudra, pour permettre la ra1isation des activitës 
prévues dans le domaine de l'environnement et du développement, rétablir 
d'ici A 1980 les allocations prévues a cette rubrique du budget h des 
niveaux qul correspondent, au minimum, aux niveaux autorisés avant la 
cinquième session du Conseil d'administration, 

Prie les gouvernemeuts et les institutions d'aide bilatérale et 
multilatérale au développement d'appuyer les projets pilotes et les acti-
vités pratiques dans le domaine de l'environnement et du développement; 

Recommande, étant donné que 1.es petits projets peuvent jouer un 
r6le trés iiI1e dans ce domaine, que le Directeur exécutif y ait plus 
largement et plus efficacement recours; 

técide que pour I'année 1979, le montant total prévu pour la 
rubrique budgétaire environnement et développement devrait igtre augmenté 
de 450 000 dollars (grace a une nouvelle repartition des credits) et porte 
a 1 650 000 dollars 1  et que l'ordre de priorité des allocations devrait 
tre le suivant 

Conception intégrée de l'environnement et du développement, y 
compris l'écodéveloppement; 

Technologies rationnelles et appropriées du point de vue de 
1 environnement; 

Industrie et environnement; 

Utilisation des ressources naturelles; 

46/ Decision 98 B (V) du 24 mai 1977. 

47/ Decision 36 (III) du 23 avril 1975. 



Prie le Directeur exécutif, lorsqu'il préparera lea propositions 
budgétaires pour l'exercice biennal 1980-1981, qui devront 9tre présentées 
au Conseil d'administration a sa aeptième session, de proposer des majo-
rations continues des credits alloués 8 la rubrique environnernent at déve-
loppement, majorations qui devraient résulter de l'expansion des activités 
dana ce dotnaine important, dont, notaxmnent, las activités préparatoires at 
consécutives 8 Ia session extraordinaire de l'Asseinblée générale qui aura 
lieu en 1980 pour évaluer lea pragrès réalisës sur la voie de lTins t au_ 
ration d'un nouvel ordre économique international; 

Demande au Directeur exécutif de formuler at de réaliser lea 
programmes et lea projets voulus dana Ia domaine de l'environnement at du 
développament, afin d'atteindre lea objactifs de ce secteur du prograe, 
at lance une invitation aux organisations internationales at un appal a 
tous lea pays pour qu'ils agissent dana le maine sans. 

14ème séance 
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C 

Amelioration du milieu de travail 

La Conseil d'administration, 

Rappelant sa decision 87 B (V) du 25 mai 1977, aux termes de laquelle 
Ia Directeur exécutif est priê d'élaborer, en cooperation avec l'Organi-
sation internationala du travail at las autres organisations internationales 
concernées, un programme coherent pour l'amélioration du milieu de travail, 

Notant avec satisfaction lea mesures préliminairea prises par le 
Directeur exécutif pour donner suite 8 cette decision, telles qu'elles sont 
exposées au paragraphe 22 de son rapport sur las faits nouveaux intéressant 
le prograe pour l'environnement qui se sont produits au cours de Ia 
période allant de février 8 avril 1978 481, 

Reconnaissant qu'une intensification de l'action productive de l'honmie 
at que l'amélioration du milieu de travail doivent jouer un r1e décisif 
dana l'instauration d'un nouvel ordre économique international at dana la 
formulation de la nouvelle strategic internationale du dCveloppement, 

I. 	Invite le Directeur exécutif 8 poursuivre ses efforts en ce sans 
en faisant prévaloir, grace 8 Ia progrananation en commun par sujet, un 
progranane coordonné du système des Nations Unies destine a améliorer La 
milieu de travail des travailleurs de l'industrie at de I'agriculture et 
laura conditions de vie en relation avec leur travail; 

Prie inatamment le Directeur exécutif dapporter son concours aux 
pays en développamant afin de las aider a renforcer laura moyens techniques 
et administratifs pour l'application effective des conventions internationales 
du travail at des recommandations touchant 8 la protection du milieu de travail; 

Prie le Directeur exécutif dTintensifier, pendant l'exercice biennal 
1978-1979, les activités destinées 8 améliorer le milieu de travail. 

14èzne séance 
24 mai 1978 

48/  U'NEP/GC.6/7/Add.l. 

L 
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6/7. Oceans 

A 

Pollution marine 

Le Conseil dadministration, 

Preoccupe par la fréquence de plus en plus grande et par l'ampleur des 
accidents entranant une pollution du milieu mann, receinment illustrée par 
la catastrophe sans précédent de l'Amoco Cadiz, 

Conscient de la nëcessitë d'ëviter Ic renouvellement de pareils 
désastres qui ont des consequences domrnageables pour l'environnement mann 
c8tier et humain en general, 

Invite l'Assetnblée generale a envisager d'adopter le projet de néso-
lution suivant 

"L'Assemblée generale, 

Consciente des graves dangers que le transport par men des hydra-
carbures cu des autres substances dangereuses fait counir a l T environ-
nement mann, 

Rerettant que les différents moyens d'assurer La sécurité de la 
navigation par l'observation des règlements internationaux en vigueur 
ne soient pas mis en oeuvre nigoureusement par tOus lea Etats Membres, 

Considerant que la preservation du milieu mann coristitue pour 
lThumanTte un objectif fondamental, 

Souhaite instamment que les instances et organismes inter-
nationaux compétents, tels que la Conference des Nations Unies sun le 
droit de la men, l'Organisation intergouvernementale consultative de 
la navigation maritime et la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le dêveloppement, accêlèrent et intensifient leurs travaux 
concernant la prevention de la pollution et la determination des 
responsabilités en ce domaine; 

Demande aux Etats parties a la Convention de 1954 sun la 
prevention de La pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures de 
s'acquitter pleinement des obligations qui leur incombent en vertu de 
cette convention et, notarmnent, de verifier que les legislations 
nationales qu'ils ont adoptées sont suffisamment sëvères pour avoir un 
effet dissuasif reel; 

Demande instamment aux Etats Meithres d'examiner la possibi-
lité de ratifier dans les ineilleurs délais les conventions inter-
nationales qui ant pour objet d'assurer une meilleure protection du 
milieu mann et dam61iorer la sécunité de la navigation, entre autres, 
la Convention de l'OIT No 147 de 1976, la Convention sur le règlement 
de 1972 pour prévenir les abcrdages en men, la Convention de 1973 pour 
la prevention de la pollution par les navires et la Convention de 1974 
pour la sauvegarde de Ia vie humaine en men; 
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Prie instainment tous las Etats de coopdrer afin de mettre en 
oeuvre las moyens matériels permettant de mener efficacement Ia lutte 
contre la pollution marine." 

14ème seance 
24 maTiqlR 

Programme pour les mars régionales Méditerranée 

La Conseil dT a dmin i s t ra ti on . 

Considérant qua las rëalisations fructueuses du Prograimne des 
Nations Unies pour l'environnement dans le domaine de la protection de 
l'environnement de la region méditerranéenne of f rent un example concret a 
Ia fois de l'approche intégrée at du r8le approprié de coordination qui 
doivent coristituer Ia preoccupation majeure du Programme dans la conduite 
de ses activités, 

Considérant qua l'expérience acquise au cours de l'élaboration at de la 
mise en oeuvre du Plan d'action pour Is MéditerranCe devrait tre utile pour 
d'autres programmes sur Las mers régionales, 

Rappelant las observations qu'il a formulées dans sa decision 50 (IV), 
en date du 13 avril 1976, relatives aux activités du Programme at du programme 
du Ponds, quant a la nécessité de transférer progressivement las responsabi-
lités opérationnelles du Plan d'action pour la Méditerranén aux gouvernements 
de la region, 

Tenant cpte du rapport de La Reunion intergouvernementale d'examen des 
Etats riverains de La Méditerranée sur Ia Plan d'action pour Ia Méditerranée, 

Reconnaissant toutefois qua l'engagement continu des ressources prélevées 
sur le Fonds pour l'environnement afin de financer des taches administratives 
est incompatible avec le rle de catalyseur du Programme, 

Invite les Etats riverains de la Mëditerranëe participant au Plan 
d'action pour la Mëditerranée a accepter des responsabilités accrues en ce 
qui concerne las dépenses du secretariat, afin d'assumer l'entière responsa-
bilité financière de ces dépenses a une date aussi rapprochée que possible at 
au plus tard a la fin de 1983; 

Invite néanmoins las Etats riverains de la Méditerranée a presenter 
au Fonds pour ir envi ronnement des propositions de projets de recherche at autres 
qui contribueraient a Ia mise en oeuvre efficace du Plan; 

Prie instamment le Directeur exécutif de rechercer las moyens de 
completer, par fmputati 	SUE las ressources existantes et dans la limite cia 
ces ressources, les montants allcués au poste du budget relatif aux oceans, 
de facon a répondre aux bescins justifies des divers programmes pour les mars 
régionales. 

14ëme séance 
24 mai 1978 
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6/8. Centre international de formation et dducation 
dans le domaine des sciences de fni vi ronnemen t 

Le Conseil d'administration, 

Considérant que le Centre international de formation et d'ëducation 
dans le domaine des sciences de lenvironneinent a l'intention des pays de 
langue espagnole a mend A bien des tkhes visant a former des experts 
dans différents secteurs des sciences de l'environnement, 

Ayant present a l'esprit le fait que le Centre offre des possibilités 
pour ce qui est d'étendre ses activités dans le domaine de la formation et 
de iTéducation  en matire d'environnement, 

Prie instamment le Birecteur exécutif d'envisager de continuer a 
fournir un appul au Centre international de formation et d'éducation dans 
le domaine des sciences de l'environnement jusqu T en 1981, les progranes 
du Centre étant refondus afin dtre mieux adaprés aux besoins des pays de 
langue espagnole et des pays d'Arnérique latine dans le domaine de Ia 
formation et de 14ducation en matière d'environnement. 

146me séance 
Th rn 	1Q7 
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6/9. Droit de l'environnement 

La Conseil d'administration 1  

Reconnaissant que l'êlaboration du droit de lenvironnement est un 
moyen indispensable de contribuer a la mise en oeuvre des politiques et 
recommendations du ProgranEne des Nations Unies pour l'environnetnent, 
ainsi qu'à l.a protection de l'ensemble de l'environnement dans le monde, 

ppelant Is Declaration de la Conference des Nations lJnies sur 
l'environnement 49/ 

Reconnaissant en particulier la nëcessité de développer les principes 
pertinents ënoncés dana Ia Declaration en ce qui concerne Ia responsabi-
lité et l'indetisation des victimes en cas de pollution et d'autres 
dommages ëcologiques, 

Réaffirmant sea decisions 66 (IV) du 13 avril 1976 at 91 (V) du 
25 niai 1977, 

Ayant examine le rapport sur lea résultats des premiere et deuxiètne 
reunions du Croupe d'experts du droit de l! envi ronnement, ainsi que lea 
observations du Directeur exécutif a ce sujet 50/. 

Prenant note avec satisfaction des travaux at des progrès réalisés 
par le Groupe dans l'examen des aspects juridiques de l.a prevention de la 
pollution due a lexploitation minière at au forage en mer effectués dana 
les limites de la juridiction nationale, 

Prie le Directeur exécutif 

De recormnander au Groupe d'experts du droit de Venvironnement 
d'intensifier le rythme de sea travaux sur l'étude des aspects juridiques 
de l'exploitation minière et du forage en mer effectués dana lea limites 
de la juridiction nationale, en vue de mettre au point, selon les besoins, 
des lignes directrices, conformément Ru programme adopté a la deuxiême 
reunion du Groupe tenue a Genève du 3 au 12 avril 1978; 

De faciliter lea activités relatives au droit de l'envirorrnement 
dans le cadre du Programme des Nations lJnies pour l'environnement grke a 
la fourniture de ressources at d'un appui en personnel suffisants, en 
faisant appel, le cas échéant, a l'assistance des institutions at des 
organisrnes juridiques lies au Programme at en recueillant des données sur 
le droit de l'environnement; 

De faire rapport sur las progrés des travaux du groupe au Conseil 
d'administration a sa septiëme session. 

146me séance 
9/4 rnni 1978 

49/ Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement 
(PublTation des Nations Unies, No de yenta F.73.II.A.14), chapitre 
premier. 

50/ UNEP/GC.6/7/Add.1, par. 31 et 32. 
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6/10. Progratinnation et progranunes rëgjonaux : Asic 

Le Conseil d'administration, 

Rappelant ses decisions 88 D (V) et 90 (V) clu 25 mai 1977, intitulées 
respectivetnent Programme pour les mers régionales Asic et Mesures d 1 appui 
education et formation, 

Constatant l'abserice de progrês dans la misc en oeuvre de ces decisions, 

Constatant en outre, a La lecture de la note du Directeur exdcutif sur 
ITexécution du programme du Fonda en 1977 51/, que les credits prélevés sur 
le Fonds pour l'environnement en faveur des projets a réaliser dans les 
regions de l'Asie et du Pacifique et de l'Asie occidentate sont trés 
insuffLsants, 

Sachant gre au Directeur exécutif dsavoir  déclaré sa ferme intention de 
remëdier A cette situation, 

Reconnaissant également le r8le joue par lea Bureaux ré8ionaux du 
Prcgraune des Nations ljnies po.1r l'environnement dans Ia formulation appropriée 
des programmes du niveau 11 et l'aide qu'ils apportent, selon les besoins, 
dans ltélaboratioO  de propositions du niveau III, 

Considérant les besains essentiels qui out déjà été identifies en Asic en 
cc qufconcerne lea deserts, les mers régionales, los groupes sous-régionaux 
de cooperation et l'éducation et la toimation, 

Considérant en outre qu'il eat indispensable dTaccorder  une attention 
soutenue au domainc de l'environnement et du dëveloppement, en particulier au 
niveau national, 

Decide qu'il eat nécessaire de prendre d'urgence des mesures pour 
rétablir l'équilibre dans lea activités et lea mesures d'appui intCressant lea 
regions de 1'Asie at du Pacifique et de l'Asie occidentale; 

Prie instamment le Directeur exécutif de prélever sur le Fonda pour 
l'environnement des ressources suffisantes pour executer les prograimnes parvenus 
a maturité 52/ et encourager la formulation de propositions appropriées dana lea 
domaines dS ac tivité qui correspondent aux besoins de la region; 

Se félicite du soutien do plus en plus ferme apporté par le Directeur 
exécutif aux initiatives et au r61e du Bureau regional pour l'Asie et le 
Pacifique dana Ia conduite des activités régionales, sous-rCgionales et 
nationales; 

Invite las institutions nationales qui s'occupent de l'environnement 
at de Ia planification du développement dana lea pays concernés a encourager, 
par tous lea moyens disponibles, la recherche et 1application de méthodes 
perniettant de tenir compte des considerations relatives a l'environnement dana 
l'élaboration des plans nationaux et des programmes d'assistance technique 
appuyés par Ic Programme des Nations Unies pour le développement. 

14ème séance 
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51/ UNEP/GC.6/13. 

52/ Comme indiquë au paragraphe 16 d) du document UNEP/GC.6/13. 

L 
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6/11. Mesures de lutte contre l.a désertification 

Activits consécutives A la Confárence des 
Nations Unies sur Is dserrification 

Le Conseil d'administration, 

Ayant examin4 le rapport du Directeur exécutif sur I'exameri et les 
activités consécutives concernant Is Confrence des Nations Unies sur Is 
désertification 53/, l'étude des rnesures et mayens additionnels de finan-
cement du Plan d'ction pour lutter contre Is désertification 54/, le 
rapport du Directeur ex6cutif sur Is premiere session du Croupe consul-
tatif de lutte contre Is désertification 55/ et le rapport du Secrétaire 
général sur l'établissement et 1€ fonctionnement dun compte special pour 
lutter contre la désertification 56/, 

I 	Ayant entendu les declarations liminaires du Directeur exécutif sur 
ces documents, 

I 	Prenant en consideration les vues exprimées sur ce sujet par le 
Conseii d'administration, A sa sixième session, 

Notant avec satisfaction Is contribution importante du Directeur 
I 	exdcuEif du Prograrrr!e des Nations Unies pour i'environnement a l.a prépa- 

ration et au succès de Is Conference des Nations Unies sur Is 
I 	 désertification, 

L 

Exameri et activités consécutives 

I. 	Prend acte du rapport du Directeur exécutif sur là Conference 
des Nations L'nies sur Is désertification; 

Note et approuve les coniptes de Is Conference des Nations Unies 
sur Is désertification présentés par le Directeur exécutif 57/; 

Approuve en outre l'ajustement pour le solde inutilisé des 
credits de Is Conference et le deficit eriregistrC dans les activités du 
programme du Fonds et decide de défaiquer le deficit net de 14 777 dollars 
des credits auverts pour les CcosystCmes terrestres au titre des activités 
du progranme du Fends pour l'année 1978; 

53/ UNEP/GC.6/9 et annexe. 

54/ UNEP/GC.6/9/Add.l. 

55/ UNEP/GC.6/9/Add.3. 

56/ uEP/GC.6/9JAdd.4 et Corr.1. 

57/ UNEP/GC.6/9 et annexe. 



11 

- 32 - 

Prend note avec satisfaction du rapport du Comité de coordination 
pour l'environneinent sur sa huitième session 58/ at des initiatives positives 
prises par le Comité at par ses membres pour mettre en oeuvre le Plan 
d'action pour lutter contre la désertification; 

Invite las organes directeurs des membres du Comité de coordination 
pour Penvirannement prévoir, dans leurs programmes at leurs budgets 
respectifs, des arrangements en vue de la mise en oeuvre du Plan d'action; 

II 

Hesures supplémentaires pour financer 
Ia Plan d'action 

Prend note de l'étude préparée par un groüpe de spécialistes du 
financement international des projets at des programmes sur las mesures 
et moyens additionnels de financement de l'exëcution du Plan d'action 
pour lutter contra la désertification; 

Decide de soumettre Ia rapport du groupe de spécialistes a 
I'Assernblée générale, A sa trente-troisième session, accompagné d'un 
extrait du rapport du Conseil d'administration oü ii est fait état des 
opinions divergentes exprimdes au Conseil sur Ia question; 

Invite l'Assemblée gCnérale a demander au Se.crétaire gdnéral de 
recueillir las vues des gouvernements at de faire rapport sur lea résultats 
a l'Assemblde générale A sa trente-quatrième session; 

III 

Rapport sur la premiere reunion du Groupe consultatif 
de lutte contre la désertification 

Prend acte du rapport du Directeur exécutif sur la premiere 
reunion du Groupe consultatif de lutte contra Ia désertification; 

Demande au Groupe consultatif de collaborer avec le Directeur 
exécutif, notamment pour aider a mobiliser des ressources en vue de Ia 
mise en oeuvre de projets et programmes, dana le cadre du Plan d'action 
pour lutter contre la désertification, et pour assurer une coordination 
satisfaisante des activités entreprises avec les ressoUrces mobilisées 
par le Groupe; 

Prie 1€ Directeur exécutif d'assurer Le suivi des reconan-
dations formulées par le Groupe a as premiere session, afin d'accélérer 
les travaux consacrés aux projets transnationaux at aux autres projets a 
venir pour lutter contre la désertification; 

58/ UNEP/CC.6/5/Add.l. 
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PA 

Rapport du Secrtaire général sur l'établissement 
et le fonctionnement d'un compte special pour lutter 

contre la dsertification 

Prend acte du rapport dii SecrCtaire gnéra1 sur l'établissement et 
le fonctionnement dTun  compte spciaI pour lutter contre Ia dCsertification. 

15ème seanCe 
24 mai 1978 

B 

Mesures a prendre en faveur de la region 
soudano-sahClienne 

Le Conseil d'administration, 

Rappelant Ia resolution 32/170 de 1'Assemblée générale en date du 
19 décembre 1977, en particulier ses paragraphes 2 et 3 relatifs aux mesures 
et aux moyens d'action envisages pour mertre en oeuvre les projets et les 
progranmes de lutte contre la désertification dans La region goudano-
sahlienne, ainsi que les mesures envisagées pour améliorer les arrangements 
institutionnels dans la region, 

ConsidCrant la nature et l'ampleur de la désertification dans Ia region 
soudano-sahélienne et la nCcessité de mettre en oeuvre immédiatement, dans 
cette region, le Plan d'action pour utter contre la désertification, 

RapeIant le mandat confié au Secétaire général en vertu des resolutions 
et decisions pertinentes de l'Assemblée générale et dii Conseil éconoinique et 
social concernant l'assistance a mayen et a long terme aux pays frappés par 
la sCcheresse dans la region soudano-sahélienne, mandat dont s'acquitte le 
Bureau des Nations Unies pour le Sahel, 

Ayant examine le rapport du Directeur exécutif stir les mesures et les 
moyens daction envisages pour mettre en oeuvre des projets et des prograes 
de Lutte conire La désertification dans La region soudano-sahélienne, ainsi 
que les mesures envisagëes pour atnéliorer les arrangements institutionnels 
dans la region 59/, 

Notant que la proposition tendant a transformer le Bureau des 
Nations Unies pour le Sahel en une entreprise connune Prograine des 
Nations Unies pour le développement/Programme des Nations Cnies pour l'envi- 
ronnement a été formulCe en consultation ëtroite avec IsAdministrateur  dii 
Programme des Nations Unies pour le développement, 

Pleinement conscient des incidences financières des trois propositions 
visant a améliorer les arrangennts institutionnels dans la region soudano-
sahélienne telles qu'elles orit été présentCes au Conseil, 

59/ utEP/Gc.6/9/Add.2. 
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1. 	pprouVe 

La definition de la region soudano-sahélienne telle qu'elle est 
présentée au paragraphe 3 du Rapport du Directeur exêcutif sur les mesures 
et las moyens d'action envisages pour mettre en oeuvre des projets et des 
programmes de lutte contre la désertification dans la region soudano-
sahélienne ainsi que les mesures envisagëes pour ainéliorer les arran-
geinents institutionnels dans la region; 

Les inesures et les moyens d'action principaux proposes pour 
lutter contre la désertification dans la region; 

Les caractéristiques et les fonctions du dispositif institutionnel 
envisage; 

2. 	Fait sienne la proposition selon laquelle l'organisation et les 
fonctions du Bureau des Nations Unies pour le Sahel devraient tre élargies, 
de mtne que iTorganisation  et les fonctions de son bureau regional de 
Ouagadougou, cette entreprise etant une responsabilité commune du Progranune 
des Nations IJnies pour l'environnement et du Prograine des Nations Tinies 
pour le développement; 

3. 	Autorise le Directeur exécutif 	prendre las inesures nécessairas 
pour dormer effet a cette propcsition conformément aux mesures décrites 
aux paragraphes 38, 41 et 42 de son rapport; 

4. 	Invite 1€ Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le dëveloppement 	accueillir favorablement cette proposition. 

156me séance 
TnAi 1Q7R 
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6/12. Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
et les établissements huinains 

Execution du plan et du programme 
d'opérations de la Fondation 

Le Conseil d'administration, 

Prend acte du rapport d'activité du Directeur exécutif sur l'exécution 
du plan et du programme d'opëratioris de la Fondation des Nations Unies pour 
lShabit a t et les établissements humains 60/. 

Sème séance 
12 mai 1978 

B 

Questions budgétaires et dispositions 
administratives 

Le Conseil d'administration, 

Rappelant que l'autorisation budgCtaire relative aux dépenses dappui 
au programme de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les eta-
blissernents humains, donnée daris la decision 94 (V) du Conseil d'athninis-
tration, en date du 25 mai 1977, expire le 30 juin 1978, 

Notant que Ia Conission des établissements humains, pour des raisons 
indépendantes de sa volonté, nSa  pas été en mesure, a sa premiere session, 
d'examiner et d'approuver Le budget de La Fondation, 

Prenant également acte des observations du Comité cortsultatif pour les 
questions administratives et budgétaires sur la note du Directeur exécutif 
concernant le budget propose des dépenses d'appui au prograrrmie de la 
Fondation pour La pCriode allant du ler juillet 1978 au 31 décembre 1978, 

Conscient que, conformément a la resolution 32/162 de 1'Assembl6e 
générale en date du 19 décembre 1977, la Commission des Ctablissements 
humains sera chargCe, entre autres, d'assurer l'orientation généraLe et la 
supervision des operations de la Fondation, 

Decide, a titre intérimaire et pour faire face A la situation actuelle, 
sans prejudice des responsabilités qu'assume pleinement la Cotmuission des 
établissements humains a l'égard de La Fondation pour l'habitat et les eta-
blissements humains des Nations Unies de proroger jusqu'au 31 décembre 1978 
l'autorisaticn donnée dans sa decision 94 (V) du 24 mai 1977 d'engager des 
dépenses d'appui au programme de la Fondation sous reserve des conditions 
suivantes 

60/ IJNEP/GC.6/10. 
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Que ces dépenses, ainsi que les dépenses afférentes aux projets 
et tous autres engagements ne dëpassent pas les ressources dont la 
Fondation dispose effectiveinent; 

Que des propositions budgétaires détaillëes soient prêsentêes 
au Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, 
afin qu'il les examine en juin 1978. 

l4ème séance 
94 m 
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6/13. Questions concernant le Foods 
pour 1 T env i ronnemen t 

Execution du programme du Fonds 

Le Conseil dT admini s t rati on , 

Prend acte du rapport du Directeur executif sur l'exécution du 
programme du Foods en 1977 61/ et exprime sa satisfaction devant le niveau 
particulièrernent élevé des versements affectuës en 1977 au titre des 
contributions annoncées; 

Demande au Directeur exëcutif de prendre des mesures en vue de 
parvenir a une repartition géographique bien équilibrée des activités 
régionales du Programme des Nations Unies pour l'environnement, compte tenu 
des besoins respectifs des diverses regions, tout en veillant A Ce que le 
Programme jcue son r6le de catalyseur dans le domaine de l'environriement; 

Invite les gouvernements qui ne contribuent pas au Fonds pour 
l'environnement ou qui versent un montant très inférieur a leurs moyens a 
y contribuer selon leurs possibilités, et les gouvernements qui out verse 
des contributions Les années précédentes a annoncer leurs contributions 
pour la période 1978-1981 avec la mime rapiditC et dans le m?me esprit de 
cooperation que pour la période 1973-1977, afin d'atteindre l'objectif du 
plan a moyen terTne approuvé; 

Se declare satisfait de la presentation et du contenu de la série 
de documents diffuses sous La coLe UNEP/FUND/PROJECTS/- avec le Raiport aux 

1gouvernements et demande que les rapports consacrés aux divers projets 
donnent plus de précisions sur les rtobjectifs  particuliers du projet", que 
l'affectation exacte des credits par le Fonds pour l'environnement soit 
clairement indiquée et que des tableaux tnontrant l'état des engagements et 
des dépenses soient inclus deux fois par an dans le Rapport auxgpuvernements; 

Approuve l'intention du Directeur exécutif de concevoir le 
programme du Fonds dans une perspective a plus long terme et plus cohérente 
avec pour objectif I'utilisation plus rationnelle, plus efficace et plus 
éconotnique, des ressources du Funds, sans toutefois retarder ou compromettre 
les projets de courte durée présentant un intért pour les pays; 

Autorise le Directeur executif Zi ailcuer au Fonds de roulement 
(Information), par prëlèvement sur la reserve du programme du Fonds, le 
montant nécessaire pour que le solde non engage du Fonds de roulement 
(Information) soit porte a 200 000 dollars au ler janvier 1979. 

14me séance 
24 mai 19Th 

61/ IJNEP/CC.6/13 et Add.1. 
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B 

Evaluation des proets et des programmes 

Le Conseil d'administration. 

Prenant note du rapport d'activit6 du Directeur exécutif sur l'éva-
luation des projets du Fonds 62/, 

Réaffirmant la grande importance qu'il attache a 1 1 6valuation des 
projets et des programmes, 

Reconnaissant les difficultés inhérentes a la definition de l'éva-
luation des projets et des programmes et de méthodes adaptées aux besoins 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

Prie le Directeur exécutif de définir les méthodes d'évaluation 
avec plus de precision, salon las orientations proposées dans son rapport 
d'activité rnais sous reserve du paragraphe 4 ci-dessous, en s'attachant 
particuliërement A Ia ndcessité d'une expression claire des objectifs 
assignés aux activités du programme et d'une definition des critares 
d T évaluation, et de faire rapport sur cette question au Conseil d'admi-
nistration a sa Septième session; 

Expme sa satisfaction au sujet des documents de Ia série 
UNEP/FUND/PROJECTSJ- qui offrent le moyen de porter a 1'attention des 
gouvernements las rapports d'évaluation, at prie in Directeur exécutif 
de veiller I en que ens rapports soient par nature des rapports 
analytiques; 

Reconnaft qu'il est important d'associer des le debut in service 
chargé de lrévaluation  a l'éiaboration des programmes, mais demande 
instamment que ce service soit dote d'une plus grande indépendance admi-
nistrative par rapport aux services charges de la programmation et de 
i'exécution des projets et qu'ii soit renforcé grace I un transfert de 
ressources existantes, de manière I assurer Ia rdalisation de ses 
ob j e c t ifs; 

Suggére que ins consultants de i'extérieur soient utilisés 
principalenient pour les evaluations en profondeur et qua, pour les projets 
régionaux at las projets mondiaux manes essentiellement au niveau regional, 
ens consultants soient, dans la mesure du possible, recrutés dans lee 
regions coneernées. 

14ème séance 
7L 

62/ IJNEP/CC.6f14. 
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C 

Rapport financier et comptes 

Le Conseil d'administration, 

Prend note du rapport financier et des comptes non vErifiës du 
Fonds du Programme des Nations Unies pour lTenvironnemenr  pour Pexercice 
biennal termin le 31 dcembrE 1a77 63/; 

Prend acte des mesures prises par le Directeur exécutif 64/ 
pour assurer l'application iritégrale des recommandations presentées par 
le Comité des connissaires aux comptes et le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires au sujet du rapport financier et 
des comptes de 1975. 

14ème séance 
24 mai 197S 

I) 

Gestion du Fonds pour l'environnement : activits 
du programme pour 1978-1979 

Le Conseil dadministration, 

Approuve l'intention du Directeur exécutif de rechercher des 
contributions volontaires pour La priode 1978-1981, au niveau mondiaL, 
ainsi qu'il est propose dans le plan a moyen terme; 

Accepte que la reserve financiCre soit portee 
3 800 000 dollars pour 1978 et ramenée a 3 300 000 dollars pour 1979; 

Autorise le Directeur exécutif A prendre des engagements anti-
cipés A concurrence de 10 millions de dollars en 1980 et de 4 millions 
de dollars en 1981; 

Decide de modifier comma suit Ia repartition de l'allocation 
pour les actTTt&s du programme du Fonds pour 1978 et 1979 

63/ UNEP/GC.6/L.3, sect. I at annexe. 

64/ Ibid., sect. LI. 
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(en dollars E.-U.) 

Domaines 

Etablissements humains et sante humaine 

Ap pui 

Environnement at développement 

Oceans 

Ene rgi e 

Cestion de l'environnement y compris 
is droit de l'envirannement 

Ecosys tèines 

Catastrophes naturelles 

Plan Vigie, y compris is Registre inter-
national des substances chimiques 
potentiellement toxiques 

Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
at les établissements humains 

Données sur l'environnenient 

1978 	1979 

5 020 000 4 840 000 

4 800 000 4 672 000 

1 600 000 1 650 000 

4 000 000 3 276 000 

570 000 570 000 

1 140 000 1 040 000 

7 620 000 7 215 000 

550 000 500 000 

4 890 000 5 577 000 

700 000 

710 000 
	I.IIi 

TOTAL 	31 600 000 30 000 000 

Autorise is Directeur exécutif I considérer l'exercice biennal 
1978-1979 come un seul exercice financier pour Lequ.el ii est alloué un 
montant de 61 600 000 dollars; 

Confirme l'autorisation donnée au Directeur exécutif, aux termes 
de la decision 98 B (V) du Conseil en date du 24 mai 1977 d'ajuster La 
repartition des fonds pour 1978 et 1979, l'ajustement ne devant pas ddpasser 
20 pour cent en plus ou en mains pour chaque paste budgétaire, si cela 
s'avre ndcessaire pour preserver l'intégrité du prograe; 

Autorise en outre le Directeur exécutif I augmenter les credits 
ouverts en monnaies convertibles pour 1978-1979 du montant des engagements 
non réglés enregistrés et signalés par les organisations coopérantes en 1977 
et du montant correspondant aux activités reportéss de 1977 sur des années 
ultérieures, comme l'indique le tableau 3 de sa note sur les activités du 
programme du Fonds et l'état des contributions votontaires entre le 
ler janvier et le 31 mars 1978 651 étant entendu qu e en raison des contraintes 
financières qui risquent d'affecter la gestion du Fonds, le volume des liqui-
dités sera tnaintenu a tout moment a un niveau suffisant; 

Autorise en outre le Directeur exécutif I majorer les credits 
ouverts pour 1978 du inontant correspondant I l'élément 1978 des projets en 
nxninaies non convertibles récenent approuvés et I répartir ce znantant entre 
les différents postes budgétaires, notamment au titre des mesures d'appui; 

.5.1 UNEP/GC.6/13/Add.1. 
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Approuve, conformément a l'article V du chapitre II des procedures 
générales relatives a la conduite des operations du Fonds des Nations Unies 
pour 1environnenient, la creation d'un fonds d'affectation spéciale de 
5,8 millions de dollars pour 1978-1980, dans le cadre du Fonds pour l'envi-
ronnement, en vue de l'exCcution du Plan d'action pour la protection et la 
mise en valeur du milieu mann et des zones c6tires de l'Arabie saoudite, 
de Bahrein, des Ernirats arabes unis, de 1'Iraq, de l'Iran, du KoweTt, 
d'Oman et de Qatar; 

r 
Approuve, conformément 	1'artc1e V du chaptre II des procedures 

gCnérales relatives A la conduite des operations du Fonds du Progranine des 
Nations Unies pour l'environnement, la creation d! un  fonds d'affectation 
spéciale pour la période 1975-1982, dans le cadre du Fonds pour l'environ -
nement, afin de financer le rapport quinquennal sur l'ftat de l'environ 
nement, 1978-1982; 

Demande instamment que les gouvernements qui versent des contri- 
butions volontaires aux fonds d'affectation spCciale fassent en sorte que 
ces con,tributions ne diminuent en rien leurs contributions au Fonds pour 
1! environnement. 

146me séance 
flL m 	1R 

E 

Gestion du Fonds pour l'environneinent 	dépenses 
du prograrmne et d'appui au prograne pour 1978-1979 

Le Conseil d'administration, 

Ayant examine les credits additionnels demandës par le Directeur 
exécutif pour le budget des dépenses du progranune et d'appui au programme 
pour 1978-1979 66/ et le rapport connexe du Comité consultatif pour les 
questions adminTtratives et budgétaires 67/, 

Prend note avec approbation de l'intention du Directeur exécutif 
d'avoir en 1978avec le Secrétaire général des consultations au sujet de 
la mise en oeuvre de la deuxime phase du transfert de certains postes du 
budget des dépenses du programme et d'appui au Programme des Nations Unies 
pour l'environnement au budget ordinaire de l'ONU pour l'exercice biennal 
1980-1981; 

Note que pour les exercices bieruiaux futurs les charges afférentes 
au pairnent des loyers seront inscrites au budget des dépenses du programme 
et d'appui au programme; 

Narque son accord sur is proposition visant a reclasser les 
postes de représentant regional pour l'Afrique et de représentant regional 
pour I'Asie occidentale de la classe D-I i la classe D-2; 

/ UNEP/GC.6/16. 

67/ CNEP/CC.6/L.4. 
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Recomrnande que la proposition de reclassement de8 pastes de 
représentant regional adjoint dans lea bureaux régionaux pour I'Amérique 
latine, pour I'Asie occidentale et pour l'Afrique, ainsi qua la propo-
sition dTinscription  de quatre pastes d'agent local a l'effectif des 
bureaux régionaux, salt réexaminée en 1979 d'après lea renseignements 
qui seront fournis par le Directeur exécutif sur leurs fonctions et 
attributions, et que des propositions soient soumises au Conseil 
d'administration i sa septième session; 

Affirine qu'il est nécessaire de crëer un groupe qui sera 
chargé des activités consécutives au Plan d'action pour Lutter contre 
la désertification; 

Note l'invitation adressée aux autres éléments du système 
des Nations Unies afin qu'ils mettent a la disposition du groups de 
Ia désertification des experts très qualifies et exprime sa gratitude 
au Prograimie des Nations Unies pour le développement, au Fonds des 
Nations Unies pour lee activités en matière de population et aux autres 
organismes des Nations Unies pour leur appui au groupe; 

Convient que Is groupe devrait étre compose, dans une premiere 
étape de deux postes fournis par is Programme des Nations Unies pour le 
développetnent, d'un poste fourni par le Fonda des Nations Unies pour lea 
activités en matière de population, et d'au moms 24 mois de travail 
d'administrateurs et de fonctionnaires de rang supérieur fournis par des 
membres du système des Nations Unies, ainsi que dTun  poste permanent de 
la classe P-S et de quatre postes d'agents locaux du Programme des 
Nations Unies pour 1environnement; 

Autorise le Directeur exécutif, a titre cemporaire, a conserver 
lee services de trois spéciatistes d'un niveau élevé et a recruter un 
specialists supplémentaire de ce niveau ainsi que quatre agents beaux 
afin de donner au groupe les moyens nécessaires pour suivre l'exécution 
du Plan d'atiort en 1978-1979; 

Decide que be Directeur exécutif examinera au debut de 1979 
l'effectif complémentaire dont ii faudrait doter le groupe de la déserti-
fication, notamment Ia possibilité d'y ajouter des pastes permanents, en 
fonction des decisions qui auront été prises par l'Assemblée générale a sa 
trente-troisième session, et qu'il soumettra les conclusions de son examen, 
accotnpagnêes des autres renseignements pertinents, au Conseil d'adminis-
tration pour qu'il prenne une decision a sa septièrne session; 

Approuve un credit additionnel de 385 410 dollars & inscrire au 
budget des dépenses du programme et dTappui  au programme pour l'exercice 
biennal 1978-1979. 

14ème séance 
94ni 1Q7 
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6/14. Cooperation dans le domaine de l'environnement 
concernant las ressources naturelles partagii 
par deux ou plusieurs Etats 

Le Conseil d'administratian, 

Affirmant lea principes de la Declaration de la Conference des 
Nations Unies sur l'environnement 68/, 

Tenant dment compte de la resolution 3129 (XXVIII) de 1'Assemblee 
gênérale, en date du 13 décembre 1973, intitulée ttCoopération  dana le 
domaine de l'environnement en matière de ressourcea naturelles partagées 
par deux ou plusieurs Etats", 

Expriniant sa satisfaction au sujet des travaux effectués par le 
Groupe de travail intergouvernenntal d'experts sur las ressources 
naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats afin de s'acquitter des 
tches qui lui ant étë confiées pour la miss en oeuvre de Ia resolution 
susmentionnée, 

Prenant en consideration lea articles 3 at 30 de la Charte des droits 
at devoirs économiques des Etats, telle qu'elle a ëté adoptée par 
l'Assemblée générale aux terines de sa resolution 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, 

Reconnaissant is droit des pays de formuler des solutions spécifiques 
sur une base bilatérale ou régionale, 

Désireux de promouvoir et de développer le droit international en ce 
qui concerns Ia conservation et l'utilisation harmonieuse des ressources 
naturelles partagées par deux au plusieurs Etats, 

Approuve is rapport du Groupe de travail intergouvernemental 
d'experts sur les ressaurces naturelles partagées par deux Cu plusleurs 
Etats sur lea travaux de sa cinquième session 69/, rapport oü figure le 
"Projet de principes de conduite dana is domaine de l'environnement pour 
l'orientation des Etats en matiëre de conservation at d'utilisation 
harmonieuse des ressources naturelles partagées entre deux ou plusieurs 
Etats"; 

Autorise le Directeur exécutif A tranamettre Is rapport a 
l'Assemblëe générale, I sa trente—troisiéme session, en tant que rapport 
définitif du Groupe de travail d'experts, at invite l'Assemblée generals 
I adopter le projet de principes. 

126me séance 
19 mai 1978 

68/ Rapport de Ia Conference des Nations Unies sur l'environnement 
(PublTation des Nations Unies, No de vents F.73.1l.A.14), chapitre 
premier. 

69/ UNEP/GC.6/17. 
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6/15. Etude du problème des restes matdriels des guerres, en 
particulier les mines 1  at de leurs effets sur l'environneraent 

Le Coriseil d!administration, 

Prend note du rapport du Directeur exécutif au sujet des consul-
tations quTil a aues avec les gouvernetuents sur le point de savoir s'il 
est possible et souhaitable de convoquer une reunion intergouvernementale 
chargée d'étudier les problèmes que les rest es matériels des guerres 
posent pour l'environnenient 70/, 

Prie le Directeur exécutif 

D'inviter instamment tous les gouvernements qui possèdent les 
coinpétences techniques nécessaires pour traiter des risques que les 
restes matériels des guerres font courir i l'environnetnent I enregistrer 
les sources appropriées auprès du Système international de référence aux 
sources de renseignements sur L'environnement (SIR); 

De continuer a réunir, par l'intermédiaire du SIR, des sources 
de renseignements sur las méthodes d'étude des problèmes qua les restes 
matériels des guerres posent pour l'environnement; 

D'aider les gouvernements, sur demande, a établir leurs propres 
programmes en vue d'éliminer les mines sur leur territoire, conforulément 
aux decisions 80 (IV), par. 5, at 101 (V), par. 4 du Conseil d'adminis-
tratian en date du 14 avril 1976 et du 25 mai 1977, respectivement; 

En collaboration avec les organismes compétents des 
Nations Unies at, éventuellement avec l'aide de reunions d'experts, 
d'entreprendre des etudes sur les effets des restes matériels des guerres, 
en particulier las mines, sur l! envi ronnement at d'encourager l'exêcution 
de ces etudes. 

96me séance 
IS mi 1478 

70/ TJNEP/GC.6/18 at Add.1. 
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6/16. Relations avec les organisations 
non gouvernetnentales 

Le Conseil d'administration, 

Ayant examine le rapport du Directeur exécutif sur les relations 
avec les organisations non gouvernementales 71/, 

Exprime sa satisfaction a toutes les organisations non gouver-
nementales qui ant participé aux activités du domaine de l'environnement 
et ont contribué aux activités du Progranune des Nations Unies pour 
l'environnement et invite ces organisations A Continuer de maintenir une 
étroite cooperation avec le Programme; 

Invite le Directeur exécutif et lea Etats membres a encourager 
Ia creation et le dévelappement des organisations non gouvernementales 
et de leurs activités dans le domains de l'environnement, en particulier 
dens les pays en développement. 

9ème séance 
IS vnni 1Q7R 

.Z! UNEP/GC.6/6. 
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Autres decisions 

Resolutions et decisions de la trente-deuxième session 
de 1'Assemblée géndrale et resolutions de Ia soixante-
troisième session du Conseil éconoiaiciue et social 
intéressant les activités du Progranine des Nations Uni.ea 

pour I environnement 

A sa 7ètne séance plénière, le 12 mai 1978, le Conseil d'administration 
a pris acte des resolutions at des decisions de I'Assemblée générale et du 
Conseil économique et social mentionnées dans le document UNEP/GC.6/3, 
ainsi qua des mesures pertinentes déjà prises par le Directeur exécutif at 
de ses projets d'action future en application de ces resolutions. 

Ordre du jour provisoire, date et lieu de la 
seotième session du Conseil &administration 

A sa 13ème séance plénière, le 23 mai 1978, le Conseil d'administration 
a décidé, conforméiint aux articles 1, 2 et 4 de son Règlement intérieur, 
qua sa septiime session se tiendrait a Nairobi du 18 avril au 4 mai 1979 
et qu'elle serait précédée de consultations officieuses dana la matinée du 
18 avril 1979. A sa 14ème séance, le 24 mai 1978, Ia Conseil a adopté, pour 
sa septième session, l'ordre du jour provisoire ci-aprës 

	

1. 	Ouverture de la session. 

	

2. 	Election du Bureau. 

	

3. 	Ordre du jour at organisation des travaux de Ia session. 

	

4. 	Verification des pouvoirs des représentants. 

	

5. 	Rapport du Directeur exécutif et état de I'environnement 

Rapport introductif du Directeur exécutif (y compris lea 
resolutions at decisions de Ia trente-troisiéme session de 
l'Asseml,lée générale et lea resolutions des soixante-
quatriêtne at soixante-cinquième sessions du Conseil 
économique et social qui concernent le Prograi1e des 
Nations Unies pour I'environnement); 

Périodicité et durée des sessions du Canseil d'administration; 

Rapport sur l'ëtat de l'environnement. 

	

6. 	Questions de coordination 

Rapports sur la coordination interinstitutions dana le 
domaine de l'environnement; 

Progranmie a moyen terme pour l'environnement; 

Autres questions de coordination. 

	

7. 	Questions intéressant le prograe. 
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8. 	Plan d'action pour lutter contre la désertification 	coordination 
et poursuite de l'exécution du Plan. 

	

9. 	Coordination avec la Commission des établissements huinains et 
rapport de la Fondation des Nations Unies pour Phabitat et les établissements 
humains. 

	

10. 	Le Fonds pour l'environnement 

Rapport sur l'exécution du programme du Fonds en 1978; 

Rapport financier et comptes pour l'exercice biennal 1976-1977 
terminé le 31 décetnbre 1977 et le rapport du Comité des 
comxnissaires aux comptes; et rapport financier et comptes 
intérimaires (non vérifiés) pour la premiere année de 
l'exercice 1978-1979, au 31 décembre 1978; 

Gestion du Fonds du PNUE et questions administratives et 
budgétaires. 

	

11. 	Ordre du jour provisoire, date et lieu de la huitième session du 
Conseil d'administration. 

	

12. 	Questions diverses. 

	

13. 	Rapport du Conseil d'administration A l'Assemblée génerale. 

	

14. 	Cl6ture de la session. 

Consultations officieuses avec les gouvernements 

A sa 136me séance plénière, le 23 mai 1978, le Conseil d'administration, 
rappelant ses decisions 23 (III) du 2 mai 1975 et 104 (V) du 25 mai 1977, a 
décidé qu'entre les sixième et septième sessions du Conseil d'administration, 
les consultations officieuses avec les gouvernements auront lieu a Nairobi, 
en janvier 1979, pendant cinq jours au maximum, pour procéder a un échange 
de vues sur les politiques et examiner toute autre question sur laquelle le 
Directeur exécutif voudra peut-tre faire rapport, et a prié le Directeur 
exécutif dinscrire des credits pour ces consultations officieuses darts ses 
previsions budgétaires. 
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RESOLUTIONS ET DECISION ADOPTEES PAR LE CONSEIL 
ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Réso lutions 

1978/37. 	Réalisation du programme de redressement et de dévelppement 
a moyen et a long terme dans la region soudano-sahélienne et 
mise en oeuvre du Plan d 1 action pour lutter contre la 
désertification dans la region 

Le Conseil dconomigue et social, 

Rappelant les resolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil 
économique et social, en particulier les resolutions 3253 (XXIX), 3512 (XXX), 
31/180, 32/159 et 32/170 de 1'Assemblée générale, respectivement en date des 
4 décembre 1974, 15 décembre 1975, 21 ddcembre 1976 et 19 ddcembre 1977, et 
les resolutions 1918 (LVIII) et 2103 (LXIII) du Conseil économique et social, 
respectivement du 5 mai 1975 et du 3 aoft 1977, 

Notant avec satisfaction le r6le determinant joué par le Bureau des 
Nations Unies pour le Sahel en vue, d'une part, d'aider a combattre les effets 
de la sécheresse et a mettre en oeuvre le programme prioritaire de redressement 
et de développement a moyen et a long terme adopté par les Etats membres du 
Comité permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel et, 
d'autre part, de mobiliser les ressources nécessaires au financement des 
projets prioritaires, 

Considérant la section B de la decision 6/11 adoptée le 24 mai 1978 par 
le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement 1, 
et la decision 25/10 adoptée le 27 juin 1978 par le Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le développement 2/ concernant la mise 
en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la ddsertification dans la 
region soudano-sahdlienne, 

Ayant examine le rapport du Secrdtaire géndral sur la réalisation du 
programme de redssement et de relèvement a raoyen et a long terme dans la 
region soudano-sahélienne 3/ et la note du Programme des Nations Unies pour 
le développement relative a la designation du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahel comme dispositif chargé de coordonner les efforts des organismes des 
Nations Unies en vue d'aider a la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter 
contre la désertification dans la region soudano-sahélienne 4/, 

1/ Voir Documents officjelsde 1'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Supplement No 25 (A/33125)iexe I. 

2/ Voir Documents officiels du Conseil économigue et social, 1978, 
pplément No 13 (A/1978/53), chap. XX, sect. G. 

3/ DP/326. 

4/ DP/L.323. 
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I 

Rdalisation du programme de redressement et de déve1opjement 
a moyen et d 1ong termedans la region soudano-sahélienne 

Prend note avec satisfaction du rapport du Secrdtaire gdnéral 5/ 
sur les efforts déployés en vue de la réalisation du programme de redressement 
et de développement A moyen et A long termé dans la region soudano-sahélienne; 

Exprime sa profonde gratitude aux gouvernements, aux organismes 
des Nations Unies, aux organisations intergouvernementales, aux organi-
sations privées et aux particuliers qui ont apporté leur aide a la mise en 
oeuvre du programme de redressement et de relèvement a moyen et a long 
terme établi par les Etats meinbres du Comitd permanent inter-Etats de 
lutte contre la sécheresse dans le Sahel; 

Invite instamment tous les gouvernements, les organismes des 
Nations Unis, les organisations intergouvernementales, les organisations 
privées et les particuliers a continuer a répondre favorablement, soit sur 
une base bilatérale, soit par l'entremise du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahel ou tout autre intermédiaire aux demandes formuldes par les 
gouvernements des pays de la region soudano-sahélienne et par le Comité 
permanent inter-Etats; 

Réaffirme le r6le du Bureau des Nations Unies pour le Sahel comme 
point central et principal organe chargé de coordonner les efforts déployés 
par les organismes des Nations Unies pour aider les pays de la region 
soudano-sahélienne a réaliser leur programme de redressement et de develop-
pement, ainsi que les relations avec d'autres institutions ou organisations 
participantes, telles que le Club du Sahel; 

Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sahel de continuer son 
étroite cooperation avec le Comité permanent inter-Etats et ses efforts 
visant a assurer une cooperation et une coordination ntr- 1s 
et organismes des Nations Unies en vue de la mise en oeuvre de progranunes 
d'assistance a moyen et a long terme; 

6 1 	Prie le Secrétaire général de continuer de faire rapport a 
l'Assemblée géndrale par l'intermddiaire du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement et du Conseil écono-
mique et social sur la réalisation du programme de redressement et de 
développement dans la region soudano-sahélienne; 

II 

Designation du Bureau des Nations Unies pour 
chargé de coordonner les efforts des organi 
en vue d'aider a la mise en oeuvre du Plan 

contre la désertification dans la region 

le Sahel comme disposi 
sms des Nations Unies 
d'action pour lutter 
soudano-sahél ienne 

1. 	Prend note avec satisfaction et appuie la section B de la decision 6/11 
du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement, 
en date du 24 mai 1978, et la decision 25/10 du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement, en date du 27 juin 1978, 

5/ DP/326. 
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visant a designer le Bureau des Nations Unies pour le Sahel comme le dispo-
sitif des Nations Unies chargé, outre ses responsabilités actuelles, d'aider, 
pour le compte du Programme des Nations Unies pour l'environnement, les quinze 
pays de la region soudano-sahélienne au sud du Sahara et au nord de 
l'Equateur dans la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification; 

Recommande a l'Assemblëe générale d'élargir l'organisation et les 
fonctions du Bureari des Nations Unies pour le Sahel, de m&ne cjue l'organi- 
sation et les fonctions de son bureau regional a Ouagadougou, pour tenir 
compte des responsabilités additionnelles mentionnées au paragraphe 1 de la 
présente section, cette entreprise incombant conjointement au Programme des 
Nations Unies pour le développement et au Programme des Nations Unies pour 
1 'environnement; 

Invite les institutions spécialisées et autres organisations et 
programmes des Nations Unies intéressés a coopérer pleinement avec le 
Bureau des Nations Unies pour le Sahel dans ses efforts pour assurer la 
totale efficacité du Bureau élargi dans l'aide fournie aux quinze pays de 
la region soudano-sahélienne pour la mise en oeuvre do Plan d'action pour 
lutter contre la désertification; 

Recommande a 1'Assembl6e générale d'examiner chaque annee un 
rapport sur la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la déserti-
fication dans la region soudano-sahélienne. 

326me séance plénière 
21 •juillet 1978 

1978/62. Cooperation internationale dans le domaine de l'environnement 

Le Conseil économigue et social, 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa sixième session 1/, 

ant examine également l'étude du groupe de spécialistes du financement 
international des projets et des programmes relative aux mesures et moyens 
additionnels de financement du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification 2/, ainsi que les paragraphes 306 a 311 du rapport du Conseil 
d'administration qui rend compte des vues divergentes exprimées a ce sujet 
devant le Conseil d'administration, et le rapport du Secrétaire général sur 
l'établissement d'un compte special pour financer la réalisation du Plan 
d'action mondial pour lutter contre la désertification 3/, 

1/ UNEP/CC.6/19. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de 
1'Assembl6e générale, trente-troisième session, Supplement No 25 (A/33/25). 

2/ Transmis par une note du Directeur exécutif do Programme 
(UNEP7GC.6/9/Add.1). 

2_ A/33/117. 
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Prend acte du rapport du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa sixième session, se 
félicite des activités du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
et se félicite aussi en particulier des decisions contenues dans l'annexe I 
de ce rapport, relatives a la mise en place d'un programme a moyen terine pour 
l'environnement a l'échelle du système des Nations Unies fondé sur une 
programmation commune par sujet, a l'importance a accorder a l'évaluation des 
projets et des programmes, au processus préparatoire pour l'exainen par le 
Comité administratif de coordination des questions relatives a l'environ-
nement, a l'exécution du Plan d'action pour combattre la désertification, 
et è la soumission par le Comité administratif de coordination de rapports 
a ce sujet au Conseil d'adtninistration; 

Invite tous les gouvernements a contribuer d'urgence et avec 
générosité au Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement, eu 
égard a la decision 6/13 du Conseil d'administration, en date du 24 mai 1978, 
af in de répondre a l'objectif approuvé; 

Decide de transmettre le rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement a l'Assemblée générale, 
compte tenu des vues exprilnées a son sujet a la seconde session ordinaire 
de 1978 du Conseil économique et social; 

Invite l'Assemblée générale a approuver le rapport du Conseil 
d'administration et les recominandations qu'il contient telles qu'elles ont 
été adoptées. 

376me séance pldnière 
3 aoüt 1978 

1978/66. Cooperation internationale dans le domaine 
des établissements humains 

Le Conseil économique et social, 

Rappelant les resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de 1'Assembl6e 
générale, en date du ler mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international, 
la resolution 3281 (XXIX) de 1'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et la 
resolution 3362 (S-Vu) de 1'Assemblée générale, en date du 16 septembre 1975, 
relative au développement et a la cooperation économique internationale, 

Rappelant également la resolution 32/162 de l'Assemblée genérale, en 
date du 19 décembre 1977, relative aux arrangements institutionnels pour la 
cooperation internationale dans le dotnaine des établissements humains, ainsi 
que la resolution 32/173 de 1'Assemblée générale, en date du mime jour, 
relative aux ressources de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et 
les établissements humains, dans laquelle 1'Assemblée générale prie le 
Secrétaire général de convoquer une conference pour les annonces de contri-
butions a la Fondation et, entre autres dispositions, fait appel I tous les 
Etats pour qu'ils contribuent généreusement lors de cette conference, 
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Ayant examing le rapport de la Commission des établissements humains 
sur sa premiere session 1/ et le rapport du Secrétaire général sur les 
mesures propres a assurer un environnement decent aux groupes sociaux les 
plus vulnérables 2/, 

Prend acte du rapport de la Commission des établissements humains 
sur les travaux de sa premiere session et du rapport du Secrétaire général 
sur les mesures propres a assurer un environnement decent aux groupes 
sociaux les plus vulnérables; 

Se félicjte de la nomination du Directeur exdcutif du Centre des 
Nations Unies des établissements humains (Habitat); 

Se félicite des decisions prises par le Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement a sa sixième session 3/ 
concernant l'instauration de liens et d'une cooperation étroite entre le 
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Centre des 
Nations Unies des établissements humains (Habitat), conformément a leurs 
mandats respectifs, et demande instamment au Centre d'instaurer des liens 
appropriés avec les organes et organismes concernés des Nations Unies, 
conformément a la resolution 32/162 de l'Assemblde générale; 

Prie instainnient le Directeur exécutif du Centre de prendre sans 
délai les mesures nécessaires pour intégrer les fonctions et activités qui 
incombaient antérieurement aux unites du Secretariat mentionnëes au para-
graphe 3 de la section III de la resolution 32/162 de l'Assemblde générale, 
afin d'assurer l'utilisation optimale des ressources tout en évitant de 
compromettre les projets de caractère continu; 

Prje la Commission des établissements humains de determiner a sa 
deuxième session, sur la base du programme intégré de travail du Centre, le 
total des ressources dont ce dernier peut disposer pour s'acquitter de son 
mandat tel qu'il est défini dans la resolution 32/162 de l'Assemblée générale, 
et de soumettre un rapport complet a l'Assemblée générale a sa trente-quatrième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social a sa seconde 
session ordinaire de 1979; 

Recommande que l'Assemblée générale examine a sa trente-troisiame 
session les ressources dont dispose la Fondation des Nations Unies pour 
l'habitat et les établissements humains, telle qu'elle est dordnavant 
incorporde au Centre des Nations Unies des établissements humains (Habitat), 
compte tenu des résultats de la conference d'annonces de contributions qui 
sera organisée conformdment a la resolution 32/173 de l'Assemblée générale, 
et sur la base des propositions qui seront soumises par le Directeur exécutif 
du Centre; 

Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
pplément No 8 (A/33/8) 

2/ E/1978/91 et Add.1. 

3/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième 
session, Supplement No 25 (A/33/25), annexe I. 
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Prie instamment tous les Etats, en particulier les pays développds, 
d'accroItre leurs contributions volontaires au titre des activitds relatives 
aux dtablissements humains, en particulier les activités orientdes vers la 
réalisation des objectifs de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat 
et les établissements humains, telle qu'elle est dordnavant incorporde au 
Centre, afin d'atteindre l'objectif de 50 millions de dollars pour les 
années 1978-1981; 

Decide de transmettre a l'Assembláe générale pour examen, a sa 
trente-troisième session, le rapport de la Commission des établissements 
humains sur sa premiere session. 

386me séance plénière 
4 aot 1978 
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Decision 

Decision 1978/51. Etude des relations réciprogues entre la population, 
les ressources, l'environnement et ledéveloppement 

A la 35ème séance, le ler aofit 1978, le Conseil a pris acte de la 
note du Secrétaire général présentant le rapport intérimaire concernant 
l'étude des relations réciproques entre la population, les ressources, 
l'environnement et le développement 1/, et a décidé de prier le Secrétaire 
général de soumettre un rapport sur le fond de la question a sa seconde 
session ordinaire de 1979. 

1/ E/1978/79. 
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RESOLUTIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR 
L ' ASSEMBLEE GENERALE 

Resolutions 

33/5. Effets des rayonnements ionisants 

L'Assemblée générale, 

Rppe1ant sa resolution 913 (X) du 3 décembre 1955, portant creation 
du Coinité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des 
rayonnetnents ionisants, ainsi que ses resolutions ultérieures a ce sujet, 
dont la resolution 32/6 du 31 octobre 1977, 

Réaffirrnant qu'il est souhaitable que le Comité scientifique continue 
ses travaux, 

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent résulter, pour les 
générations actuelles et futures, des niveaux de rayonnement auxquels 
l'humanité est exposée, 

Consciente de la nécessité de continuer a rassembler des inforinations 
sur les rayonnements ionisants et a analyser leurs effets sur l'hotnme et 
son environnement, 

Notant l'intention du Comité scientifique de presenter a l'Assemblée 
genérale, lors de sa trente-sixième session, un rapport faisant le point 
sur la relation dose-effet aux faibles doses d'irradiation, les effets 
génétiques des rayonnements, la synergie entre les rayonnements et d'autres 
agents du milieu, les effets non stochastiques des rayonnements, les sources 
de rayonnements et les irradiations correspondantes de l'tre huniain, et les 
analyses des modèles de calcul des doses d'irradiation, 

Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité scientifique des 
Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements lonisants 1/; 

Félicite le Cotnité. scientifique pour la précieuse contribution 
qu'il a apportëe depuis sa creation a une connaissance et a une comprehension 
plus larges des niveaux, des effets et des dangers des rayonnements 
ionisants; 

Prie le Comité scientifique de continuer ses travaux, y compris 
ses importantes activités de coordination, pour mieux faire connartre les 
niveaux et les effets des rayonnements ionisants de toute origine; 

Note avec satisfaction le développement de la cooperation 
scientifique entre le Coniité scientifique et le Programme des Nations Unies 
pour 1 'environnement; 

JJ A/33/103. 
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Prie le Programme des Nations Unies pour l'environnement de 
continuer a apporter son appui af in de permettre au Comitd scientifique 
de poursuivre efficacement ses travaux et d'assurer la diffusion de ses 
conclusions auprès de l'Assemblée génrale, de la communaut6 scientifique 
et du public; 

Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie au Comitd 
scientifique par les Etats Membres, les institutions spécialisées, l'Agence 
internationale de l'énergie atomique et les organisations non gouverne-
mentales et les invite a accrotre leur cooperation dans ce domaine; 

Prie tous les Etats Membres, ainsi que les organismes des 
Nations Unies et les organisations non gouvernementales intéressés, de 
continuer a fournir au Comité scientifique de nouveaux renseignements se 
rapport a ses travaux af in de faciliter l'établissement de son rapport. 

43ème séance. plénière 
3 novembre 1978 



- 57 - 

33/86. Rapport du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement 

L'Assemblée générale, 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administration du Programme des 
Nations .Unies pour l'environnement sur les travaux de sa sixième session 1/ 
et la declaration du Directeur exécutif du Programme, qui a présenté le 
rapport 2/, 

Ayant également examine la resolution 1978/62 du Conseil économique et 
social, en date du 3 aot 1978, relative a la cooperation internationale 
dans le domaine de it envi ronnemen t, 

Notant avec satisfaction la signature au Kowet, le 23 avril 1978, de 
l'Acte final de la Conference régionale de plénipotentiaires de KoweTt sur 
la protection et l'exploitation du milieu mann et des regions c6tières, 

Ayant en outre examine la note du Secrétaire général sur les conventions 
et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement 3/, 

Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour 1'environnement sur les travaux de sa 
sixième session et des decisions, telles qu'elles ont été adoptées, qui 
figurent a l'annexe I a ce rapport; 

Se félicite des activités du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, notamment des decisions prises par le Conseil d'adminis-
tration en ce qui concerne l'établissement d'un programme a moyen terme pour 
l'environnement a l'échelle du système des Nations Unies, fondé sur une 
progratnmation par sujet conduite en commun; l'accent mis sur l'évaluation 
des programmes et projets et sur les travaux préparatoires en vue de 
l'examen, par le Comité administratif de coordination, des questions 
concernant l'environnement et l'application du Plan d'action pour lutter 
contre la désertification; et la presentation par le Comité administratif 
de coordination de rapports a ce sujet au Conseil d'administration; 

Demande a tous les organismes des Nations Unies qui participent a 
l'élaboration de la nouvelle stratégie internationale du développement de 
tenir pleinement compte des preoccupations écologiques lors de sa preparation, 
en raison des rapports ëtroits qui existent entre l'environnement et le 
développement; 

Invite les chefs de secretariat des organisations membres du Comité 
administratif de coordination A continuer d'examiner les questions écologiques 
a leur niveau, après la fusion du Comité de coordination pour l'environnetnent 
et du Comité administratif de coordination; 

1/ Documents officiels de 1'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplement No 25 (A/33/25). 

2/ A/C.2/33/SR.24, par. 1 a 14. 

•./ A/33/134. 
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Prie instamment tous les gouvernements de verser dans les 
meilleurs délais des contributions généreuses au Fonds du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, en tenant compte du paragraphe 3 de 
la decision 6/13 A du Conseil d'administration, en date du 24 tuai 1978 4/, 
de maniëre que l'objectif approuvé soit atteint; 

Prie le Programme des Nations Unies pour l'environnement de 
continuer a jouer son r6le de catalyse et de coordination dans le domaine 
du milieu mann et de l'équilibre écologique des mers régionales et 
invite les gouvernements intéressés a conclure, selon les besoins, en 
coopérant entre eux et avec l'aide du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement et des commissions régionales, des conventions et autres 
arrangements en vue de promouvoir la protection du milieu mann des mers 
régionales; 

Invite les Etats Membres, selon qu'il conviendra, a ratifier et 
a mettre en oeuvre les conventions et protocoles internationaux visant a 
assurer la protection de l'environnement a tous les égards et prie 
instamment en outre les gouvernements d'encourager la conclusion de tels 
instruments. 

856me séance pleniare 
15 décembre 1978 

4/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 
session, Supplement No 25 (A/33/25), annexe I. 
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33/87. Cooperation dans le domaine de l'environnement en matière de 
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats 

'Assemblée générale, 

Affirmant les principes énoncds dans la Declaration de la Conference 
des Nations lJnies sur l'environnement, qui s'est tenue a Stockholm du 
5 au 16 juin 1972 1/, 

Rappelant sa resolution 3129 (XXVIII) du 13 décembre 1973, intitulée 
"Cooperation dans le domaine de l'environnement en matière de ressources 
naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats", 

Rappelant en outre la Charte des droits et devoirs dconomiques des 
Etats, contenue dans sa resolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 

Notant que, dans sa decision 6/14 du 19 mars 1978 2/, le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement a 
approuvé le rapport final du Groupe de travail intergouverneniental d'experts 
sur les ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats, créé en 
application de la decision 44 (III) du Conseil d'administration, en date du 
23 avril 1975, contenant le projet de principes de conduite dans le domaine 
de l'environnement pour l'orientation des Etats en matière de conservation 
et d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagées par deux ou 
plusieurs Etats ainsi que les declarations et reserves qui ont été formulées 
a son sujet 31, 

Reconnaissant le droit des Etats de formuler des solutions spécifiques 
sur une base bilatérale ou régionale, 

Désireuse de promouvoir une cooperation réelle entre les Etats en vue 
de l'élaboration d'un droit international en ce qui concerne la conservation 
et l'utilisation hartnonieuse des ressources naturelles partagées par deux ou 
plusieurs Etats, 

Prend note des utiles travaux effectués par le Groupe de travail 
intergouvernemental d'experts sur les ressources naturelles partagdes par 
deux ou plusieurs Etats afin de s'acquitter des taches qui lui ont été 
confiées pour la mise en oeuvre de la resolution 3129 (XXVIII) de 1'Assemblde 
générale; 

Prend acte du rapport du Groupe d'experts et du fait qu'il a été 
approuvé, tel qu'il avait été adopté, par le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement, et qu'il a été transmis a 
l'Assemblée génerale, celle-ci étant invitée a adopter le projet de principes; 

Invite le Secrétaire général A transmettre ce rapport aux gouver-
nements, pour qu'ils 1'6tudient et lui fassent part de leurs observations au 
sujet des principes, et a faire rapport a ce sujet, en tenant également compte 
d'autres renseignements pertinents, a l'Assembláe générale pour permettre a 
celle-ci de prendre une decision a sa trente-quatrième session. 

85ème séance pldnière 
15 décembre 1978 

1/ Voir Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement 
(Publication des Nations Unies, No de vente 	F.73.II.A.14), chap. I. 

2/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trentetroisiëme 
session, Supplement No 25 (A/33/25), annexe I. 

3/ IJNEP/GC.6/17. 



33/88. Mesures a prendre en faveur de la region soudano-sahélienne 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa resolution 32/170 du 19 décembre 1977, 

Consciente de la gravité de la désertification dans la region soudano-
sahélienne et du iturgence  de la mise en oeuvre, dans cette region, du Plan 
d'action pour lutter contre la désertification 1/, 

Ayant examine le rapport du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa sixième session 2/, 
notamment les parties de ce rapport relatives aux mesures I prendre en 
faveur de la region soudano-sahélienne, 

Ayant a l'esprit la section II de la resolution 1978/37 du Conseil 
économique et social, en date du 21 juillet 1978, 

Soulignant la nécessité pour les organismes des Nations Unies, les 
autres institutions internationales et lea organisations intergouverne-
mentales et non gouvernementales d'appuyer les efforts entrepris par les 
pays de la region soudano-sahélienne pour lutter contre la désertification, 
en particulier dans l'élaboration et la réalisation des projets et le 
renforcement des structures sous-régionales et régionales, 

Rappelant sa resolution 3054 (Xxviii) du 17 octobre 1973, dana laquelle 
elle a défini le mandat du Bureau des Nations Unies pour le Sahel, 

Rappelant en outre qu'il est de la plus haute importance que le Bureau 
des Nadons Unies pour le Sahel continue d'entretenir des relations étroites 
de cooperation avec le Comité permanent inter-Etats de lutte contre la 
sécheresse dans le Sahel en vue de la pleine réalisation des programmes éla-
bores par le Comité et ses Etats membres, 

Approuve la decision 6/11 B du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement, en date du 24 mai 1978 3/, 
et la decision 25/10 du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement, en date du 27 juin 1978 4/; 

Decide de designer le Bureau des Nations Unies pour le Sahel, outre 
ses fonctions actuelles, comme mécanisme des Nations Unies chargé d'appuyer, 
pour le compte du Programme des Nations Unies pour l'environnement, les 
efforts des quinze pays de la region soudano-sahélienne situés au sud du 
Sahara et au nord de l'Equateur 5/ dans la mise en oeuvre du Plan d'action 
pour lutter contre la désertification; 

1/ A/CONF.74/36, chap. I. 

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisiIme 
session, Supplement No 25 (A733/25). 

3/ Ibid., annexe I. 

4/ Voir Documents officiels du Conseil économigue et social, 1978, 
Supplement No 13 (E/1978/53/Rev.1), chap. XX. 

5/ Cap-Vert, Ethiopie, Gambie, Haute-Volta, Kenya, Mali, Mauritanie, 
Niger, Nigeria, Ouganda, République-Unie du Cameroun, Sénégal, Somalie, 
Soudan et Tchad. 
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Autorise, a cet effet, 1'1argissement de l'organisation du 
Bureau des Nations Unies pour le Sahel ainsi que de celle du bureau 
regional de ce dernier a Ouagadougou, sans prejudice des taches entre-
prises dans le cadre de la réalisation du programme de relèvement et de 
rehabilitation de la zone soudano-sahélienne conformément au mandat du 
Bureau des Nations Unies pour le Sahel tel qu'il est défini au 
paragraphe 3 de Is resolution 3054 (XXVIII) de l'Assemblée générale, 
étant entendu que, conformément au paragraphe 1 ci-dessus, cette entre-
prise incoinbe conjointement au Programme des Nations Unies pour le 
développement et au Programme des Nations Unies pour l'environnement; 

Invite les institutions spécialisées et les autres organismes 
et progratmues des Nations Unies intéressés a coopérer pleinement avec le 
Bureau des Nations Unies pour lé Sahel dans ses efforts visant a assurer 
la totale efficacité de l'aide fournie aux quinze pays de la region 
soudano-sahélienne en vue de Ia mise en oeuvre du Plan d'action pour 
lutter contre la désertification; 

Prie le Secrétaire général de presenter a l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-quatrième session, un rapport sur la mise en oeuvre de 
la présente resolution; 

Prie le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement de presenter a 1'Assemblée générale un rapport 
annuel sur la mise en oeuvre, dans la region soudano-sahélienne, du Plan 
d'action pour lutter contre la désertification. 

854me séance plénière 
15 décembre 1978 
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33/89. Plan d'action pour lutter contre la désertification 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses resolutions 32/169 et 32/172 du 19 décembre 1977 contenant 
ses decisions sur le rapport de la Conference des Nations Unies sur la 
désertification 1/, 

Ayant examine 

Le rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement sur les travaux de sa sixième session 2/, qui contient 
notamxment un chapitre sur les questions découlant de la Conference des 
Nations Unies sur la désertification, ainsi que ses decisions sur ces 
questions, 

Le rapport du Secrétaire général sur l'application des resolutions 
adoptées par Is Conference des Nations Unies sur la désertification 3/, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur l'étude des mesures 
et moyens additionnels de financement en vue de l'application du Plan 
d'action pour lutter contre la désertification 4/ et sur l'établissement et 
le fonctionnement d'un compte special pour financer la réalisation du Plan 
d'action pour lutter contre la désertification 5/, 

Consciente qu'il est urgent d'appliquer le Plan d'action pour lutter 
contre la désertification, étant donné l'extr&ne gravité de ce problème 
dana un grand nombre de pays touches par la désertification, 

1. 	Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil d'adtninistration 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur les efforts accomplis 
pour prendre des dispositions préliminaires en vue d'appliquer le Plan 
d'action pour lutter contre la désertification et du r6le primordial qu'a 
joué le Programme des Nations Unies pour l'environnement, en consultation et 
en cooperation étroite avec 1'Organisation des Nations Unies pour l'alimen- 
tation et l'agriculture, le Programme des Nations Unies pour le développement, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
l'Organisation météorologique mondiale, le Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population et les autres organismes intéressés, en 
ce qui concerne lea dispositions préliminaires qui ont été prises en peu de 
temps pour appliquer lea resolutions de Is Conference des Nations Unies sur 
la désertification et lea resolutions pertinentes de 1'Assembl6e générale; 

1/ A/CONF.74/36. 

2/ Documents officiels de 1'Assemblée générale. trente-troigième 
session, Supplement No 25 (A/33/25). 

3/ A/33/259. 

4/ A/33/260. 

5/ A/33/117. 
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Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'application 
des resolutions adoptées par la Conference des Nations Unies sur la 
désertification; 

Prend acte éalement de la creation du Groupe consultatif de 
lutte contre la désertification et demande instamment a ce groupe de faire 
diligence pour aider le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement a mobiliser des ressources en vue de l'élaboration et 
de l'exécution de projets et de prograes dans le cadre du Plan d'action 
pour lutter contre la désertification et a assurer la coordination voulue 
des activités entreprises a l'aide des ressources mobilisées par le 
Groupe; 

Réaffirme sa decision de créer en principe un compte special 
dans le cadre de VOrganisation des Nations Unies en vue de financer les 
projets nationaux, sous-régionaux et régionaux visant a appliquer le Plan 
d'action; 

Invite les pays donateurs et les institutions financières inter-
nationales a participer activennt aux travaux du Groupe consultatif de 
lutte contre la désertification; 

Demande aux pays donateurs, ainsi qu ' aux institutions financières 
interriationales et multilatérales, d'accroItre leur aide financière et 
technique aux pays en développement qui luttent contre la désertification, 
en particulier aux moms avancés d'entre eux, en réponse a leurs demandes 
de financement pour des projets donnés; 

Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des gouver-
nements sur les mesures et moyens additionnels de financement en vue de 
l'application du Plan d'action pour lutter contre la désertification et de 
faire rapport a l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur les résultats obtenus. 

856me séance plénière 
15 décembre 1978 
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Décis ions 

33/323. Election de vingt membres du Conseil d'administration 
du Programme des Naions Unies pour l'environnement 1/ 

A ses 85ème et 916me seances plénières, les 15 et 21 décembre 1978, 
l'Assetnblée générale, conformétnent au paragraphe 1 de la section I de sa 
resolution 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972, a flu l'Australie, le 
Botswana, le Burundi, la Guinée, l'Inde, l'Iraq, l'Italie, le Kowet, le 
Liberia, le Malawi, le Mexique, l'Ouganda, le Panama, la République demo-
cratique allemande, la Rdpublique socialiste soviétique de Bidlorussie, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Thalande, la 
Trinitd-et-Tobago, la Turquie et l'Uruguay membres du Conseil d'adminis-
tration du Programme des Nations Unies pour l'environnement, pour un 
mandat de trois ans a compter du ler janvier 1979, en vue de remplacer 
les Etats ci-après, membres sortants 	Belgique, Chypre, Empire 
centrafricain, Grèce, Grenade, Hongrie, Iraq, Kowei't, Liberia, Mexique, 
Nouvelle-Zdlande, Ouganda, Pércu, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Rwanda, Somalie, ThaTlande, Togo et Uruguay. 

En consequence, le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement Se compose des Etats suivants 
Algeri e**, Allemagne, République fédérale d?,**, Argentine *, Australie***, 
Autriche**, Bangladesh*, Bo tswana***, Bré s il**, Bul garie*, Burundi***, 
Canada*, Chine*, Colombie**, C6te  d?Ivoire*, Danemark**, Espagne*, 
Etats-Unis dIAme rique**, France*, Ghana*, Guatema1a, Guin€e***, Inde***, 
Indonésie*, Iran**, Iraq***, It alie***, Jamahiriya arabe libyenne**, 
Jamai: que*, Japon**, Kenya**, Kowe3t***, Libdria***, Malawi***, Malai s i e **, 
Mexique***, Norvege*, Ouganda***, Pakistan**, Panama***, Pays_Bas**, 
Philippines*, République arabe syrienne*,  République démocratique 
allemande***, République socialiste soviétique de Biél oruss ie***, 
République-Unie de T anzanie*, Roumanie**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord***, Senegal*, T chad*, Thal ande***, Trinité-et-
Tobago***, Tunisie**, Turquie***, Union des Républiques socialistes 
soviétiques**, Uruguay***, Venezuela**, Yougos1avie et Zare**. 

* Mandat expirant le 31 ddcembre 1979. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

Mandat expirant le 31 décembre 1981. 

1/ Texte provisoire. 
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33/421. Pollution marjne * 

A sa 856me séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale, 
sur recommandation de la Deuxième Commission 1/, a décidé de renvoyer a sa 
trente-quatrième session, aux fins d'examen, le projet de resolution inti-
tulé "Pollution marine" 2/, qui figure ci-après 

"Pollution marine 

L'Assemblée générale, 

Consciente des graves dangers que le transport par mer des hydro-
carbures ou des autres substances dangereuses fait courir a l'environ-
nement mann, 

Rappelant que l'Organisation intergouvernementale consultative de 
la navigation maritime a adopté un certain nombre de conventions inter-
nationales, des recomtnandations, des recueils de règles pratiques et de 
dispositifs de separation du trafic qui out un caractare global et qui 
out expressément pour objet de renforcer la sécunité maritime, d'assurer 
l'efficacité de la navigation et de sauvegarder le milieu mann, 

Rappelant en outre qu'au cours de l'année 1978 l'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime a adopté 
d'autres instruments prévoyant des normes completes relatives a la 
sécunité des navires citernes et a la prevention de la pollution ainsi 
que des noruzes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets 
et de veille, 

Ayant également a l'esprit les travaux entrepris depuis de 
nombreuses années par l'Organisation internationale du travail sur la 
formation et la délivrance des brevets aux gens de mer, 

Rerettant que les différents moyens d'assurer la sécunité de la 
navigation par l'observation des règlements internationaux en vigueur 
ne soient pas mis en oeuvre rigoureusement par tous les Etats Membres, 

Considérant que la preservation du milieu mann constitue pour 
l'hunianité un objectif fondamental, 

Demande instamrnent que les instances et organismes inter-
nationaux compétents accélèrent et intensifient leurs travaux concernant 
la prevention de la pollution et la determination des responsabilités en 
ce domaine; 

Demande aux Etats parties a la Convention internationale sun 
la prevention de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures, 
1954 3/, de s'acquitter pleinement des obligations qui leur incombent 
en vertu de cette convention et, notamuzent, de verifier que les légis-
latious nationales qu'ils out adoptées sont suffisamment sévères pour 
avoir un effet dissuasif reel; 

* Texte provisoire. 

1/ A/33/412, par. 23. 

2/ A/C.2/33/L.11. 

3/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, No 4714, p.  5. 



3. 	Demande instaimnent a tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
d'examiner la possibilité de ratifier dans les meilleurs délais les 
conventions et protocoles internationaux qui ont pour objet d'assurer une 
meilleure protection du milieu mann et d'améliorer la sécurité de la 
navigation, entre autres 

Convention sur le Rëglement international de 1972 pour prévenir 
les abordages en mer; 

Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie 
huinaine en mer; 

Convention de 1976 concernant les normes minima a observer sur 
les navires marchands; 

Protocole de 1978 relatif a la Convention internationale de 1974 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer; 

Convention internationale de 1973 pour la prevention de la 
pollution par les navires; 

Protocole de 1978 relatif a la Convention internationale de 1973 
pour la prevention de la pollution par las navires; 

Convention internationale de 1978 sur les normes de formation 
des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille; 

4. 	Prie instaxnment tous les Etats de coopérer afin de mettre en 
oeuvre les moyens matériels permettant de mener efficacement la lutte 
contre la pollution marine; 

5. 	Pnie le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement de continuer a suivre les problèmes lies a la 
pollution marine et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquièine session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social." 

33/441. Locaux des Nations Unies a Nairobi* 

A sa 91tne séance plénière, le 21 décetubre 1978, l'Assemblée géndrale, 
sur reconunandation de la Cinquième Commission !/, a pris acte du rapport 
du Secrétaire général relatif aux locaux des Nations Unies a Nairobi 2/. 

* Texte provisoire. 

1/ A/33/530, par. 30. 

2/ A/C.5/33/15. 


